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Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de
lettres majuscules e~ de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies est pUblie
sous la cote A/35/12 (Documents officiels de l'Assemb1ee genera1e, trente-cinguieme
session, Supu1ement No 12).
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I. IETRODUCTION

Lesotho
r1adagas car
Haroc
TT'm car-arrua
Nigeria
ITorvege
Ouganda
Pays-Bas
Republique-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni de Grande-Bretafne

et d' Irlande du Nord
Saint-Siege
Soudan
Suede
Suisse
Thailande
Tunisie
Turquie
Venezuela
Yougcslavie
Zaire

B. Representation du Comite

H. O.Y. Birido (Soudan)
t'I. P.H.R. r1arshall (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du rord)
F K. Shimizu (Japon)

Alp.:erie
Allemagne, Republique fcderale d'
Argentine
Australie
Autri che
Be Lgiq ue
Bresil
Canada
Chine
Colombie
Danemark
Etats-Unis d'Amerique
"Finlande
France
Grece
Iran
Israel
Its,lie
-Japon
Liban

A. Election du Bureau

~ ~~_'~-~''''''''''i "7'r:CC!I"I

I

RAPPO"RT DU COTTITE EXECUTIF rnr PROGRAJ1I'")l;: DU HAUT CO~'lIIISSj\ITIF

JlFS EATIONS Ul'TIES POUR LES REFUGIES SUR LES TRAVAUX DF SA
TRENTE ET UNIFT.1F SESSImT7{

(Geneve, 6-16 octobre 1980)

j{ .", ~",. 6PubLi.e pr-ecedemaerrt sous la cote AIAC.9 1588.

President:
Vice-President

"Rapporteur

3. Les ~ays membres suivants etaient representes a la S2SS1on du Comite

2. En vertu de l'article 10 du reelement interieur, qui dis~ose ~ue les membres
du Bureau sont elus pour l'annee entiere, le Comite a elu par acclamation les
membres du Bureau sui vants :

1. Le Comite executif du Programme du Haut Commissaire des ITRtions Unies pour
les refu~ies a tenu sa trente et unieme session au Palais des Nations, a Geneve,

.du 6 au 16 octobre 1980.

__. J



4. Les ~ouvernements des ~tats suivRnts etaient representes par des observateurs

Anrola
Bot.swana
liurundi
ChynrF'
CoStR Rica
Cuba
Djibouti
Egyptp
Emirats arabes unis
Fspagne
:"thiopie
Iraq
Irlande
Ka~nuchea democratiaue
Kenya
Luxembour r-

de w.emp que l'Ordrp souverain de Malte.

'18~aisie

l:exique
1Touvelle-Zelande
Pakistan
Perou
Philipnines
Portugal
Oa't ar
Somalip
Republip-Unie du Cameroun
noumanie
Seneo:al
Si·raziland
Viet I'am
Zimbabwe

8.

5. Les organ i srnes des !'Tations Urri.e s suivants etaient reIJresentes

Organisation des Nations Unies (ONU)
Rure~u du Coordonnateur des secours en cas de catastrophe (l~DRO)

Centre des Nations Unies pour les etablissements humai~s (Habitat)
Fonos des Nations Unips pour l'enfence (FISE)
Pror-ramme des Nations. Cnies pour le developpement (PNun)
Institut de recherche des Nations Unies pour le developpement social
Pro,arRmIDe dps Volontaires des Nations Unies (WiU)
Pr-ogr'arnme a.li.merrtai re mondial (PP1)
Organisation internationale du Travail (OIT)
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'arriculture (FAO)
Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la

culture (UNESCO)
Orr:anisation mondiale de la s arrtf (O~1S)

Banque mondiale

6. Les organisations inter~ouvernementales suivantes etaient representees par
des observateurs :

Commission des COIT_munautes europeennes
Comit§ inter:rouvernemental pour les migrations euroneennes (CH-m)
Lir:ue des Etats arabes
Organisation des Etats americains (OrA)
Organisation de l'unite africaine (OUA)

7. L' P.fricen r,Tational Conp'ress of South Africa et le Pan-Africanist Conr:ress
of Azania etaient e~alement representes ~ la session.
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C. Ado"Otion dE' l' ordre du .iour

D~cision du Comite

8. Le Comite exe cut i f a decide a'adopter l'ordre du jour suivant

1. Election du Bureau

2. Adotrti on dp l'orare du jour (A/AC.96/575!Rev.l)

3. F,xryose du Haut Co~~issaire pt a~bat ~ener~l (A/AC.96/INF.160)

l~. Protection intf:rnationale (A./AC.96/579. 501, INF.J52/Rev.2, INF.161
et INF.162)

5. Co:rnptes des fonds constitues au moyen (le contributions volontai rE'S et
ranports des Commissaires aQX com~tes pour 1979 (A/AC.96/576 et Add.l)

6.

7.

8.

Creation d "un rends du HCR pour des solutions durables (A!AC.96/582 et
583)

Activites deployees par le HCR en matiere d'assistance
(A!AC.96/577 et Add.l et 2, A/AC.96/580. 581 f=t 585)

Etat des contributions et besoins financiers globaux pour 1980 et
1981 (A/AC.96/578 et 584)

Puestions diverses

Ic
f-

~-.

10. Bxamen du :r;>rojet de ra:?nort de la session
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(Point 3 de l'ordre du jour)

DISCUSSION GENERALE110

q. Dans leurs reponses a la declaration liminaire du Haut Commissaire, reproduite
dans l'annexe au present rapport, les orateurs ont rendu hommage au Haut Commissaire
et a ses collaborateurs, au Sie~e et sur le terrain. Le Comite executif a reconnu
les efforts deployes par le Haut Commissariat face a de nouvelles situations sans
precedent, resultant de l'auementation ininterrompue du nombre de personnes relevant
du mandat du HCR. Le Comite est convenu que la nouvelle dimension des problemes
~uxquels le Haut CCmIDissariat etait confronte necessitait, plus que jamais, que
les membres du Comite appuient le Haut commissaire aussi vic;oureusement que possible
dans l'accomplissement de sa mission. Les orateurs ont note que, comme le Haut
COmmlssaire l'avait dit dans sa declaration, le Haut Commissariat avait eprouve
des difficultes ces dernieres annees a s'adapter a l'evolution de la situation,
!~ais ils ont reconnu que la complexite des situations nouvelles etait telle qu'il
eut ete surprenant que le Haut Commissariat ne se soit heurte a aucun probleme.

la. On a souvent evoque les causes profondes des situations de refugies qui, de
l:avis de nombreux orateurs, mena~aient de destabiliser l'ordre international
existant dans certaines regions du monde et de saper les structures nationales.
On s'est accorde a estimer que ces causes profondes n'etaient pas du domaine de
competence du HCR, mais qu'il fallait que les instances appropriees s'en preocc~pent

d'urgence, car seuls des resultats positifs sur le plan politique pouvaient faire
esperer a la communaute internationale une reduction du nombre de situations
entratnant le depart de leur pays de personnes en quete d'asile.

11. Le developpement ininterrompu des activites du HCR a eu des repercussions
sur les structures et les definitions traditionnelles. Dans le domaine de la
protection internationale, par exemple, le role du Haut Commissaire s'etait consi
dcrablement elargi; il ressortait des budgets que des sommes importantes devaient
etre depensees au titre des secours, des soins et de l'entretien, ainsi que pour
des solutions durables, souvent pendant de longues periodes, afin de pourvoir aux
besoins d'un nombre sans ceSSe croissant de personnes dont le Haut Commissaire
devait s'occuper.

12. Les orateurs ont souliene la necessite d'une meilleure coordination entre les
institutions internationales de secours afin d'assurer que les ressources
disponibles sont utilisees de la maniere la plus efficace possible. lIs ont donc
accueilli avec satisfact.on, comme representant un pas important dans cette
direction, la resolution adoptee par le Conseil economique et social a sa seconde
session ordinaire de 1980, demandant que soient passees en revue les operations
d'urgence menees pendant les dix dernieres annees (resolution 1980/43), et la
declaration faite par le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies
dans son rapport annuel sur l'activite de l'Organisation selon laquelle ce dernier
entreprenait une etude dans ce domaine dans le but d'assurer que les ressources
disponibles soient utilisees d'une maniere efficace et souple. Certains orateurs
ont ete d'avis qu'il n'etait pas necessaire, et qu'en fait il ne fallait pas que
cet exercice entratne une revision fondamentale des mandats des organismes concernes.
Un certain nombre de delegations ant fait valoir que les problemes de refugies
devaient etre envisages dans le contexte general des activites de developpement
menees par les organismes des Nations Unies. Les programmes du HCR devaient etre
arretcs eu egard au mandat confie au Haut Commissaire.
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13. De nombreux orateurs ont parle de l'importance de la capacite operationnelle
en cas d' urgence et dans ce contexte ont ment i onnf les ressourcen f'illant,ieres ainsi
que le personnel et les ressources materielles. lIs ant fait observer que des
techniciens qualifies ainsi que, par exemple, des moyens de transport d~vaient etre
disponibles immediatement dans des situations d'urgence. lIs ant egalement souligne
qu'en prenant des mesures concretes en vue d'augmenter la capacite operationnelle
du Haut Commissaire de fa~on qu'il puisse intervenir rapidement et efficacement
dans des situations d'urgence; il fallait utiliser pleinement la capacite opera
tionnelle deja existante, sur le terrain, des organismes des Nations Unies ou
d'autres organisations competentes. lIs se sont felicites de la creation au sein
du HCR d'un groupe pour les situat~ons d'urgence.

14. En raison des besoins nombreux et nouveaux auxquels le HCR devait pourvoir,
les orateurs se sorrt egalement felicites de la creation du Gror'9~ des politiques,
de la planification et des recherches et du programme de formav.ion pour le personnel,
nouveau. lIs se sont declares convaincus que l'ampleur de la ;·.:he a laquelle peut
faire face le Haut Commissariat exige une reflexion globale en vue de l'adaptation
de ses structures a ses nouvelles missions, notamment en envisageant des periodes
de reunion plus larges du Comite executif. Le Haut Commissaire a aussi ete
felicite du dialogue et des contacts reguliers qu'il avait instaures avec les
membres du Comite et il a ete invite a renforcer et a elargir ce processus a
l'avenir.

15. On s'est aussi accorde a considerer que le Comite executif pouvait contribuer
plus activement a renforcer la position du Haut Commissaire et du Haut Commissariat
- institution qui s'etait revelee si utile. A cette fin, on a appuye, de fagon
generale, une proposition relative a la creation, a titre experimental, d'un groupe
de travail informel qui examinerait les aspects generaux de caractere financier et
administratif et relatifs a la gestion des activites du HCR, notamment en raison
du niveau atteint par les besoins financiers; on a particulierement mis l'accent
sur la responsabilite comptable de l'emploi des deniers publics et sur le rapport
cout-efficacite de cet emploi. Un groupe de travail ~e ce genre pouvait aider a
la recherche d'une efficacite maximale.

16. En ce 'lui concerne le rinancement du HCR et de ses activites, plusieurs
orateurs ant approuve les efforts perseverants que faisait le Haut Commissaire pour
fnire inscrire au bUdget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies une plus
~)rte proportion de ses depenses administratives, et ils ant estime que l'etude
proposee dans le document distribue comme additif 1 au document A/AC.96/577
constituait une base appropriee pour la suite de l'etude de cette question.

17. Comme les annees precedentes, on s'est accorde a reaffirmer le caractere
essentiel de la fonction de protection internationale, et la necessite d'intensifier
les efforts visant a obtenir de nouvelles adhesions aux instrume~ts fondamentaux
ainsi que leur application. Plusieurs orateurs se sont declares degus que, dans
certaines regions du monde, un petit nombre d'Etats seulement aient adhere a la
Convention relative au statut des refugies de 1951 et/ou au Protocole de 1967. Les
travaux du Sous-Comite plenier sur la protection internationale ant fait l'objet
de nornbreux eloges et les orateurs se sont dits convaincus que cet organe
poursuivrait la tache utile qu'il avait accomplie depuis sa creation en 1976.
Plusieurs orateurs ant deplore que des personnes en quete d'asile aient fait l'objet
d'attaques de pirates en mer dans une region du monde, et ils ont demande instamment
a la communaute internationale d'aider les pays de la region a faire disparaltre
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ces menaces a la securite et a la vie humaine. En ce qui concerne le sauvetage en
mer, on a insiste pour que les capitaines et les armateurs de navires respectent
toujours les principes humanitaires et les pratiques maritimes internationalement
amnis, Or- s'est declare satisfait de l'etablissement d'une reserve de places de
reinstallation a laquelle on aurait recours dans le cas des personnes recueillies
en mer par des navires battant un pavilIon de complaisance ou battant pavilIon de
pays ne pouvant offrir de garanties de reinstallation aces refugies. Certains
represen~~nts ont suggere que, compte tenu de l'experience acquise et de la
iiiminution du volume de travail, le moment etait venu de reevaluer le probleme du
sauvetage en mer et du traitement des persolli1es ainsi recueillies. On a exprime
l'espoir que les pays de llAsie du Sud-Est elargiraient leur politique d'admission
pour les refugies en quete d'asile, surtout si lion considerait que le nombre des
refucies arrives tant par mer que par terre qui attendaient leur reinstallation
avait considerablement diminue. On a egalement rendu hommage aux pays qui offraient
des possibilites de reinstallation aux Indochinois et aux autres personnes dans le
besoin et lion a demande instamment que les efforts se poursuivent dans ce sens
et qu'un plus grand nombre de pays participent a ce processus de reinstallation.
En ce qui concerne l'integl'ation des refugies indochinois dans les pays de
reinstallation, de nombreux orateurs ont declare que le seminaire du HCR sur cette
question qui avait eu lieu la semaine precedente avait ete extremement utile pour
proceder a des echanges de donnees d'experience.

18, Les orateurs se sont declares preoccupes par la gravite des situations qui
sletaient produites depuis la derniere session du Comite avec liarrivee de refugies
afghans au Pakistan, le deplacement de centaines de milliers de Kampucheens le
long de la frontiere entre la Thailande et le Kampuchea, l'exode des populations
tchadiennes et la situation qui persistait dans des regions telles que la Corne
de l'Afrique. Un representant a appele l'attention du Comite executif sur le
grand nombre de refugies d'Afghanistan et d'Iraq en Iran. Un autre representant
a nie qu'il y eut des refugies iraquiens en Iran. Plusieurs orateurs ont parle
de la presence de plus d'un million de refugies afghans au Pakistan, et ont
demande au HCR et a la communaute internationale de fournir en temps opportun une
assistance adequate aces refugies et cnt souligne la necessite de trouver rapidement
des sOlutions durables a ce prob2.eme. Deux orateurs ont parle de la situation a
Chypre et ont soulif.ne la necessite de poursuivre l'assistance humanitaire. Un
autre orateur a demande que lion pr~t~ attention aux refugies se trouvant en
Amerique latine, en particulier a ceux se trouvant en Amerique centrale et dans les
Caraibes. On a aussi fait remarquer que le nombre des arrivees de refugies de
l'Europe de l'Est dans les pays de premier asile d'1~lrope occidentale avait
c0nsiderablement aUBIDente. En meme temps, les orateurs ont note avec satisfaction
qu'il y avait eu des faits positifs, notamment l'accession a l'independance du
Zimbab'lve et la diminution du nombre des refugies en Asie du Sud-Est, f't ont
souligne la necessite de conserver l'elan acquis la ou ailleurs. On a rendu
hommaee aux pays qui continuaient d'offrir asile aux refugies.

19. Plusieurs orateurs ont estime que la communaute internationale n'accordait pas
suffisamment d'attention a la situation des refugies en Afrique. lIs ont souligne
que les pays africains, dont certains comptent parmi les plus pauves du monde.
continuaient d'accueillir une grande partie des refugies qui beneficient de
l'assistance du HCR. L'hospitalite traditionnelle accordee par les pays africains
aux refugies et les charges qui en decoulent classent en effet ces pays parmi les
pays donateurs. Soulignant le desequilibre de l'assistance apportee par le HCR au
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22. D'une maniere generale et dans le contexte particulier de la situation
concernant les refugies en Afrique, de nombreux orateurs ont preconise un effort
plUS important et plus soutenu dans le domaine de l'information publique en vue
d'amener la communaute internationale a prendre davantage conscience du probleme.

25. Tout au lonG des debats, les representants et les observateurs ont decrit les
efforts deployes par leur gouvernement tant sur le plan national que sur le plan
international en faveur des personnes dont s'occupait le Haut Commissaire. Les
or~teurs ont egalement saisi cette occasion pour souligner les domaines dans

23. Au nom de son gouvernement, le representant de la Republique-Unie de Tanzanie
a invite ses collegues a tenir la trente-deuxieme session du Comite a Arusha.
A la suite de consultations officieuses qui ont eu lieu pendant la session, il a
ete convenu que cette invitation serait pxaminee plus avant pour un~ session
ulterieure du Comite.
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21. Les observateurs du Fan Africanist Con~ress of Azania (FAC) et de l'African
National Congress of Sotl.th Africa (ANC) ont fait, au nom de Leurs mouvements,
des declarations dans lesquelles ils ont exprime leur satisfaction de l'aide
fournie aQX refugies sous leurs auspices par le HCR et d'autres organismes donateurs.
rls ant egalement emis l'espoir que cette aide Se poursuivrait jusqu'a. ce que ces
personnes soient en mesure de retourner dans leurs foyers.

20. L'observateur de l'Organisation de l'unite africaine (OUA) a fait une decla
ration dans laquelle il a evoque les travaux de son organisation dans le domaine
des refugies, en particulier les activites du Bureau pour le placement et l'edu
cation des refugies africains (BPERA). 11 a egalement informe le Comite que
l'OUA beneficiait de la cooperation active du Haut Commissariat pour promouvoir la
mise en oeuvre des recommandations de la Conferer~e d'Arusha de 1979 sur la
situation des refugies en Afrique. 11 s'est porte garant de ce que l'OUA
continuerait d'appuyer pleinement les travaux du Comite executif et du Haut
Commissaire. '

24. Les membres du Comite se sont accordes a estimer que le Haut Commissaire
devrait disposer d'un niveau de ressources a la mesure de sa tache et a. cet egard,
les orateurs representant les pays donateurs traditionnels ont a nouveau demande
qU'Q~ plus grand nombre de pays participent aux programmes du HCR et a leur
financement, ce qui amenerait une repartition plus equitable des charges. A ce
sujet, plusieurs orateurs ont fai~ observer que la participation de leur gouvernement
etait subordonnee a l'autorisation des organes legislatifs.

desavantar,p des refugies africains, certains orateurs ont estime qu' il etait -,'--,_ ..•~
essentiel que tous les pays qui offraient asile aux refugies places sous mandat I!
du HCR re~oivent le meme traitement. lIs ont declare qu1il y avait une limite '
au niveau de l' assistance que les pays concerries pouvaient fournir. Un hommage ;'
particulier a ete rendu aux pays qui se trouvent dans cette situation. Certains I
orateurs ont deplore que des camps de refugies aient ete l'objet d'agressions de ;
la part des regimes racistes et ont demande a. la comnunautf internationale d ' aider ••
les pays concernes a. faire disparaitre ces menaces a la securite et a la vie 'I
humaine. En 1979, la Conference d'Arusha avait constitue un premier pas positif 'I
vers la reconnaissance des prob l.emes de refugies sur le continent africain et '.,:'
lion s'etait accorde a reconnaitre qu'il fallait s'attacher a mettr~ en pratique .'
ses recommandations. En outre, il etait essentiel d'encourager au maximum la
Conference pour les annonces de contributions pour les refugies africains envisagee I
(resolution 1980/55 du Conseil economique et social), a la preparation et au '"
succes de laquelle le Haut Commissaire etait instamment prie de cooperer
pleinement. i
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lesquels leur gouvernement avait besoin d'une aide supplementaire de la communaute
internationale. Parmi ces orateurs figurait le Ministre du travail et du bien-etre
social du Zimbabwe. Son pays, qui venait d'acceder a l'independance et d'etre
admis a l'Organisation des Nations Unies, etait represente pour la premiere fois
en qualite d'observateur e une session du Comite exec'-ltif.

26. De nombreux orateurs ont rendu hommage a la contribution inestimable qu'avaient
apportee les organisations intergouvernementales non rattachees au systeme des
Nations Unies, ainsi que les institutions benevoles et les autres organismes non
gouvernementaux, a l'effort humanitaire international accompli en faveur des
refugies et des personnes deplacees. Certains orateurs ont ete egalement d "avi,s
qulon n'avait pas encore exploite toutes les ressources disponibles et toutes
les possibilites que pouvaient offrir les organisations et les autres sources du
secteur prive.

27. Le President a fait part au Comite executif d'un message regu du 8ecretaire
general de l'Organisation de la Conference islamique. Dans ce message, le
Secretaire general se referait aux evenements du Moyen-Orient et rendait hommage
au Haut Commissaire pour les efforts inlassables quiil deployait en faveur des
refugies dans le monde entier. A travers le Comite executif, il invitait la
communaute internationale a consolider et a a~croltre son appui a l'action du HCR
et a apporter au HCR toute l'aide dont il avait besoin dans sa noble et difficile
entreprise.

28. Les observateurs du Comite intergouvernemental pour les migrations europeennes
(CIME), de l'Organisation internationale du Travail (OIT), du Conseil international
des agences benevoles (ICVA), du Comite international de la Croix-Rouge (CICR),
de la 1igue des Societes de la Croix-Rouge (18CR) et de l'Union interparlementaire
(UIP) ont fait des declarations concernant les activites de leurs org~nisations
dans le dumaine humanitaire, leurs efforts de cooperation avec le HCR et la suite
qu'ils comptaient donner a leurs travaux en faveur des ~efugies. lIs ont assure
le Comite que leurs organisations sOuhaitaient toujours apporter le plus large
appui aux travaux du Haut Commissaire et quielles etaient pretes a participer aux
efforts en vue d'opti~aliser la coordination de maniere a obtenir une efficacite
maximale et a tirer le meilleur parti des reSSources existantes. 1es succes
obtenus dffi1S ce ~omaine pourraient etre extremement utiles aux organismes qui
s'efforgaient de trouver des ressources, comme le HCR, et aux personnes dans le
besoin en faveur desquelles ces ressources etaient fournies.

Decisions du Comite

29. 1e Comite executif
A

a) A fait l'eloge de l'expose introductif dans lequel le Haut Commissaire a passe
en revue, notamment, les principales situations de refugies qui etaient apparues,
ou dont l'ampleur s'etait notamment accusee depuis la session precedente du Comite;

b) A pris note avec une proforlde inquietude de l'extension et de la gravite
croissante du probleme des refugies dans un certain nombre de regions du monde;

c) A pris note avec une grande inquietude de 11apparition continuelle de
mouvements a grande eche11e de personnes ou de groupes deracines cherchant a se
prot.eger de catastrophes imputables a l'homme, et a exprime I' avis que les causes
profondes des situations de refugies devraient etre examinees d'urgence dans les
enceintes internationa1er a~propriees;
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i) S'est vivement felicite du rapatriement des anciens refugies zimbabweens,
et a note avec satisfaction que le Haut Commissaire coordonnait un programme
d'assistance humanitaire des Nations Unies pour l'installation et la readaptation
initiale des refuGies et des personnes deplacees rentrant au Zimbabwe;

h) S'est felicite des dispositivns deja prises pour donne~ suite aux recomman
dations de la Conference dlArusha relative a la situation des refue;ies en Afrique,
qui avait eu lieu en mai 1979, a invite tous les Etats a fournir un appui maximal
a la conference internationale envisa~ee pour les annonces de contributions en
faveur des refugies en Afrique, et a note que lion examinait la possibilite
diorganiser une reunion preparatoirp ou des journees d'ptude avant la conference,
Arusha etant suggere comme l'un des lieux ou pourraient se tenir cette reunion ou
ces journees d'etude;

j) A souligne qu'il importait de maintenir la cadence de reinstallation, en
Asie du Sud-Est, aussi bien des refugies de la mer que des refugies arrivant par
voie de terre, et a demande instarrment a tous les gouvernements de menager des
possibilites additionnelles de solutions durables pour ces refugies.

e) A demande instamment au Haut Commissaire de continuer a recherche les utili
sations les meilleures et les plus efficaces des ressources mises a sa disposition,
a pris note des mesures qu'il avait deja prises pour adapter le Haut Commissariat
a des situations nouvelles ou en evolution, l'a felicite d'avoir cree un groupe
de politique generale, plans et recherche, ainsi qu'un grollpe des activites
d'urGence, et l'a prie de rendre compte des activites de ces groupes daus le
rapport qu'il presenterait a la trente-deuxieme session dll Comite executif;

d) A reaffirme le caractere fondamentalement hurrlanitaire des activites du Haut
Commissaire en faveur des refugies et des personnes deplacees;

g) A decide de creel', a titre experimental, pour la session en cours, un groupp
de travail auquel pourraient participer, s'ils le desirent, tous les Etats membres
et des representants dlEtats observateurs et qui, s'inspirant des debats du Comite
~xecutif en seance pleniere, aborderait les aspects des activites du Comite
visees aux points 5, 7 et 8 de l'ordre du jour qui concernent la gestion adminis
trative et t'i.nanc i ere et la e;est:~on des programmes et rendrsdt compte au Comite
executif en seancG pleniere;
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f) S'est felicite des contacts et du dialogue suivis que le Haut Commissaire avait
entretenus avec Les membres du Comite execut i f , et a demandf instamment au Haut
Commissaire de renforcer ces contacts et de continuer aussi a rechercher l'avis
d'Etats membres en ce qui concerne la convocation de reunions informelles ou
seraient abordes, sait des problemes generaux touchant des questions de gestion
administrative et financi~re et de gestion des prograrrmes, soit des problemes
particuliers interessant tous les pays membres ou des groupes de pays;

k) S'est felicite des mesures prises par le Haut Commissaire pour porter secours
aux refugies en Asie du Sud-Quest et a instamment prie tous les gouvernements1de
fournir en temps voulu aux refugies dans cette region une assistance repondant
a leurs besoins, ainsi que de rechercher des SOlutions rapides et durables au
probleme;

1) A reaffirme l'importance d'une bonne information du public destinee a mieux
faire prendre conscience des situations de refugies a la communRute internationale
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et a demande instamment que le Haut Commissaire poursuive ses efforts dans ce
sens, notamment en ce qui concerne liAfrique;

m) A rendu hommage a la cooperation inestimable et a lYassistance humanitaire
apportees par d'autres organismes du systeme des Nations Unies, des organisations
intersouvernementales" des institutions benevoles et d'autres organismes non
gouvernementaux en favp.ur des refugies et des personnes deplacees.

B

a) A rappele que le HCR a ete de plus en plus appele a entreprendre des actions
hum~itaires a grande echelle dans des situations d'urgence interessant des
refugies et des personnes deplacees;

b) A souligne l'importance de la cooperation entre le HCR et les autres organismes
du systeme des Nations Unies concernes par de telles situations;

c) A insiste sur la necessite d'une coordination plus efficace entre les
or~anismes des Nations Unies qui s'occupent de situations d'urgence imputables a
l'homme, ainsi qu'avec d'autres organisations qui peuvent contribuer a pourvoir
a ces situations:

d) A redit sa conviction que les aspects humains et sociaux des situations
d'urgence interessant les refugies doivent etre distincts et dissocies des activites
politiques des Nations Unies portant sur les causes profondes de ces situations
diurgencp et qu'il doit donc etre pourvu a ces situations par un organisme qui
puisse etre clairement considere comme un organisme a vocation purement humanitaire
et sociale, et entierement apolitique;

e) A soulisne, en consequence, la responsabilite premiere du Haut Commissaire
dans des situations d'ur~ence interessant des refugies au sens de son Btatut ou
de la resolution 1388 (XIV) de l'Assemblee generale et de ses resolutions
ulterieures (1499 (XV), 1673 (XVI), 1959 (XVIII), 2294 (XXII), 3143 (XXVIII) et
34/60) et, s'il y a lieu, dans l'assistance initialement menagee en vue de la
readaptation de ces refugies lorsqu'ils sont rentres dans leur pays d'origine,
conformement a la resolution 3143 (XXVIII) de 11Assemblee generale et a ses
resolutions ulterieures (3271 (XXIX), 3454 (XXX), 31/35, 32/67, 33/26 et 34/60).

f) B'est f61icite ~le le Haut Commissaire soit pret a faire en sorte que ses
services contribuent a ameliorer la coordination et l'efficacite de l'action des
organismes des Nations Unies et les autres organisations competentes dans des
situations d 'urgence interessant des refugies et des personnes derlacees qr.i, se
trouvent dans une situation analogue a celle de refugies, et a continuer a jouer
le role qui lui revient pour faire face a ces situations;

g} A pris note avec satisfaction des mesures deja prises par le Haut Commissaire
pour ameliorer l'aptitude de ses services a faire face a das situations d'urgence
et de son intention de poursuivre vigoureusement le renforcement de son action dans
ce domaine.
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Ill. PROTECTION INTERNATIONALE

(Point 4 de l'ordre du jour)

30. Presentant le document de travail A/AC.9G/579, le Directeur dp la protection
~ declare que, malgre les ameliorations sensibles enref,istrees depuis la trentieme
session du Comite, il existait toujours de graves motifs de preoccupation. 11
y avait encore eu des cas ou le princi~e fondamental de llon-refoulement n'~vait

pas ete respecte, ou la securite personnelle des refugies avait ete menacee et
ou les refugies et les personnes en quete d'asile avaient subi des violences,
notamment des actes de piraterie en mer. Dans de nombreuses regions, les Etats
n'etaient disposes a accueillir des refugies qu'a titre purement temporaire et les
personnes en quete d'asile etaient generalement traitees comme des immigrants
entres illegalement et se trouvaient exposees o de ce fait, a de graves desavanta~es.

31. Cependant, on comprenait de plus en plus la necessite de traiter les refu~ies

conformement aux normes internationales fondamentales. On avait enre~istre de
nouvelles adhesions a la Convention des Nations Unies sur les refugies (1951)
et au Protocole de 1967 et d'autres Etats avaient recemment adopte des mesures en
vue d'appliquer les dispositions de ces instruments. La protection internationale
avait, d'autre part, evolue de maniere positive dans le contexte regional, comme
en temoignaient l'organisation a Manille, en mai 1980, de la Table ronde des
experts des pays asiatiques sur la protection internationale, l'action menee ~our

y donner suite, la Conference sur la situation des refugies en Afrique qui s'est
tenue a Arusha en 1979, a quoi s'ajoutaient les contacts etablis avec l'Oreanisation
des Etats americains, la Ligue arabe et la Conference islamique. L'action menee
par le Conseil de l'Europe dens le cadre de la protection internationale meritait
aussi une mention speciale. On notait aussi des resultats encourageants - dont
il etait fait etat dans le document A/AC.96/INF.162 - en ce qui concerne la
diffusion d'informations sur le droit relatif aux refugies, mais le fait que des
problemes de protection internationale se posaient encore obligeait a reaffirmer
les principes et les normes fondamentaux etablis dans ce domsine.

32. Au cours du debat qui s'est engage ensuite, on a reconnu l'importance fonda
mentale du role de protection internationale que jouait le Haut Commissariat pour
les refugies, ainsi que celle des divers principes adortes dans ce domaine. 11
s'agissait, en particulier, du principe de non-refoulement qui, de l'avis de
plusieurs orateurs, etait desormais une regIe peremptoire du droit international.

33. On a releve avec beaucoup d'inquietude divers faits preoccupants survenus
dans le domaine de la protection internationale. 11 s'agissait d'incidents
relatifs au rapatriement force de refugies dans leur pays d'origine et de cas ou
des refugies et des personnes en quete d'asile avaient ete victimes de violences
physiques et d'attaques criminelles, notamment en mer de Chine meridionale.
Plusieurs representants ont souleve la question des attaques militaires contre des
camps de refugies en Afrique australe et evoque la necessite de proteger effica
cement les refugies contre de telles attaques et de venir en aide aux victimes,
question dont il fallait poursuivre l'examen.

34. On s'est generalement felicite de l'accroissement du nombre des Etats parties
a la Convention de 1951 sur les refugies et au Protocole de 1967. On a note avec
une satisfaction particuliere la declaration faite, au cours du debat general,
par l'observatrice de l'Angola, qui a annonce que les autorites de son pays avaient
pris les dispositions necessaires pour adherer a la Convention et au Protocole,
ainsi que les declarations d'autres representants qui ont indique que leurs pays

-ll-



1 reSF.ctifs env i sugea'i.errt s,)ri.(,usemen't d'y auhirer. LL n ' en etait pas moi ns
regrettable de constater que pres de la moitie seulen:ent des Etats ~embres de
l'Organisation des Nations Uuies avaient, R ce jour, adher~ a la Convention ou au
Protocole.

35. On a fortement insiste sur l'il'1portance des mesurps nationales pour llapDli
cation des dispositions de la Convention et du Protocole. Plusieurs representants
ont soulirrne l'importance des procedures permettant dp determiner le statut de
refugie et des garanties que ces procedures offraient aux personnes en quete
dlasile. Les procedures suivies daus deux pays ont ete decrites par leurs repre
sentants respectifs, dont l'un a exprime le souhait qu'une d€"scription de la
procedure suivie dans son pays figure dans la prochaine version revisee du
document A/AC.96/INF.152. Plusieurs representants, en revanche, ont fait remarquer
que, dans leur pays, la procedure etait utilisee a des fins d'immigration, ce qui
risquait d'affaiblir la protection qu'elle apportait aux personnes qui sont
veritablement en quete d'asile.

36. Plusieurs representants ont fait etat de l'utilite du Manuel de criteres et
de procedures applicables a la determination du statut de refugie, publie
par le HG'S ccnf'ormemerrt a la demande f'ortnuLee par le Comite execut i f a sa vine;t
huitieme session. Plusieurs gouvernements avaient preseute des observations au
sujet de ce manuel, et esperaient qu'il en ser~it tenu compte dans la prochaine
version.

37. Au cours du debat general, deux representants ant souliBne l'interet de la
naturalisation en tant que sOlution aux problemes des refugies. Le representant
de la Republique-Unie de Tanzanie a informe le Comite que l'aide financiere du
HCR avait permis a son pays de naturaliser 36 000 refugies. La procedure suivie
avait ete facilitee par le fait qu'on avait seulpment demande aux chefs de famille
de presenter une demande de naturalisation et de payer un droit reduit de natura
lisation.

38. Plusieurs representants ont fait etat du role utile que le HCR avait joue
et devrait continueI' a jouer pour conseiller les gouvernements sur les mesures
qu'ils pourraient prendre pour appliquer les dispositions des instruments inter
nationaux relatifs aux refugies et pour faciliter l'application des principes
adoptes en matiere de protection internationale par les Etats qui n'etaient pas
encore devenus parties a ces instruments, notamment dans les regions qui
connaissaient pour la premiere fois des problemes de refugies. On a generalement
reconnu que, puisque le champ des activites de protection du Haut Commissariat
allait en s'elargissant, il fallait qu'il dispose du personnel de protection
necessaire pour bien remplir ses fonctions de protection dans diverses parties du
monde.

39. On a evoque aussi la necessite d'adapter les regles ou procedures existantes
- ou de formuler de nouvelles regles - pour faire face aux nouveaux problemes de
refugies qui se posaient dans differentes regions. On a souligne, toutefois,
que llelaboration de nouveaux principes ne devrait en aucun cas compromettre
l'application efficace des principes de protection internationale etablis ni en
affaiblir le caractere fondamen~al.

40. Un certain nombre d'orateurs ont fait etat des problemes particuliers de
protection internationale que pouvaient provoquer les arrivees massives de refugies.
On a generalement estime qu'en raison de la nature complexe de ces problemes, on
aurait interet ales etudier plus avant a propos de la question de l'asile
temporaire, cornme l'avsit propose le Sous-Comite plenier sur la protection
internationale.

- 12 -

41.
pouv:
feli
Mani
suje
a l'
les

42.
du d
qu'i
pers
prov
atti
arri
la l'

43.
pleni
le re
prote
repre
ameli
aux r
des c
accue

44.
a.l'a
de pr
la co:
dans
par I·

45.
ont e'
diver:
que d
group
tempo
donne
cas d

46.
quest,
econo
refuB
du jo'



41. 11 a ete admis qu'un grand nombre de problemes de protection internationale
pouvaient etre resolus dans un contexte regional ou sous-regional. On slest
felicite de l'organisation de la table ronde des experts des pays asiatiques a
Manille, en 1980, et des importantes recommandations qu'elle avait adoptees au
sujet de la protection internationale et des actes de piraterie perpetres en IT.er
a l'encontre de personnes en quete d'asile. De meme, on a favorablement accueilli
les informations apportees par le Directeur de la protection selon lesquelles,
en etroite cooperation avec l'Organisation de l'unite africaine, le Haut
Commissariat s'employait a donner suite aux recommandations d'ordre juridique
adoptees par la Conference d'Arusha sur la situation des refugies en Afrique. On
a egalement pris note avec satisfaction de l'examen detaille de divers problemes
de protection international auquel s'etait livre le Conseil de l'Europe et des
resultats positifs enregistres.

42. Au cours du debat general, plusieurs representa~ts ont evoque le probleme
du debarquement des personnes en quete d'asile recueillies en mer. lIs ont estime
qu'il fallait reviser la pratique actuelle selon laquelle le debarquement des
personnes en quete d'asile etait normalement lie a l'existence d'une garcntie
provisoire de reinstallation donnee par l'Etat du pavilIon. Un representant a
attire l'attention sur la diminution generale du nombre de chercheurs d'asile
arrivant par mer et il a estime qu'il convenait maintenant de mettre l'accent sur
la responsabilite du pays de premiere escale.

43. On s'est unanimement accorde a reconnaitre que les travaux du Sous-Comite
plenier sur la protection internationale etaient particulierement utiles pour
le renforcement des principes fondamentaux etablis dans le domaine de la la
protection internationale et pour le developpement du droit des refugies. Un
representant a estime que les conclusions du Sous-Comite avaient provoque une
amelioration substantielle de l'application des instruments internationaux relatifs
aux refugies et de principes generalement reconnus. L'annonce de la publication
des conclusions du Sous-Comite sous forme de recueil a ete tres favorablement
accueillie.

44. A propos de la nature des questions que le Sous-Comite aurait a exaIDlner
a l'avenir, plusieurs representants ont estime qu'il lui appartenait de s'occuper
de problemes generaux de protection internationale qui preoccupaient actuellement
la communaute mondiale. Un representant a soul.i.gnf que des efforts paralleles
dans un contexte regional pourraient utilement renforcer l'examen de ces questions
par le Sous-Comite.

45. Les conclusions que le Sous-Comite avait adoptees a sa cinquieme reunion
ant ete unanimement approuvees. A propos des travaux futurs du Sous-Comite,
diverses suggestions ont ete faites au sujet des questions qui pourraient, selon
que de besoin, etre inscrites a son ordre du jour. On a note que le rapport du
groupe d'experts qui serait convoque pour examiner la question de l'asile
temporaire serait renvoye au Sous-Comite pour examen a sa prochaine reunion. Cela
donnerait l'occasion de debattre des divers problemes de protection poses par les
cas d'arrivees massives de refugies.

46. Un representant a estime qu'il serait normal que le Sous-Comite examine la
question de l'application de la Convention de 1951 en ce qui concerne les droits
economiques et sociaux des refugies, de meme que la question des obligations des
refugies a l'egard de leur pays d'asile. 11 a generalement ete convenu que l'ordre
du jour des reunions du Sous-Comite ne devrait comprendre qu'un petit nombre de
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ques t i ons afin que ceLl.ea-c i puissent etre exanu.neee Et fond au cours du temps
imparti au SOlls-Comite. Un certain nombre de representants ont exprime le souhait
qUE' le projet d'ordre du jour des reunions du Sous-Comite soit etabli et COJ11lllU

nique aux gcuvernements en temps utile.

47. f\. la fin du debat, le Comite a adopte les conclusions ci-apres, qui comprennent.
celles qui avaient ete recommandees par le Sous-Comite plenier sur la protection
internationale.

Conclusions du Comite

48. Le Comite executif

1) Principes generaux

a) A note que si des progres avaient ete realises en matiere de protection
internationale depuis la trentieme session du Comite, il subsistait cependant un
certain nombre de problemes serieux qui n'avaient pas encore trouve de solution;

b) A pris note avec satisfaction des travaux du Sous-Comite plenier sur
la protection internationale~ qui representent une importante contribution a
l'amelioration de la situation juridique des refUgies;

c) A souligne l'importance fondamentale des principes etablis en matiere de
protection internationale et la necessite d'observer scrupuleusement ces principes
dans les problemes de refugies qui se posent dans les differentes regions du monde;

d) A souligne en outre que si les concepts juridiques applicables a. la
protection internationale doivent etre definis compte tenu des conditions parti
culieres existant dans les differentes regions, cela ne doit pas porter atteint~

au caractere absolu des principes fondamenta~~ deja. etablis en ce domaine;

e) S'est declare gravement preoccupe du fait qu'il existe encore des cas ou
le principe fondamental du non-refoulement a ete meconnu, ainsi que des cas ou
des refUgies ont ete exposes a. des dangers ou a. des violences physiques;

f) A reaffirme sa condamnation des attaques militaires inhumaines lancees
contre des camps de refugies en Afrique australe~ ainsi que la necessite de
proteger efficacement et d'accorder une aide humanitaire aux victimes des attaques
de ce genre~

g) A note que si un nombre croissant d'Etats etaient devenus parties a. la
Convention de 1951 relative aux refugies et parties au Protocole de 1961, il
etait cependant urgent que d'autres Etats y adherent afin que les dispositions
de ces instruments deviennent universellement applicables;

h) A note avec satisfaction que d'autres Etats avaient adopte des mesures
pour donner effet aux dispositions de la Convention et du Protocole,
particulierement en ce qui concerne les procedures applicables a la determination
du statut de refugie~ et souligne la necessite d'intensifier l~ cooperation entre
les gouvernements et le Haut Commissariat dans ce domaine;

i) A reconnu l'interet qu'il y avait a. examiner les problemes de la
protection internationale dans un contexte regional afin de parvenir a. des
solutions appropriees;
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j) A pris note avec satisfaction des travaux de la table ronde des e'xp~rts

asiatiques tenue El Hanillp du 14 au 18 avril 1930, ainsi que de la D~cl!lra:t~on de La
table ronde sur la protection internationale des refugies et des personnp.s deplac2Ps
en Asie et de sa Declaration sur 1~3 actes de pira+erie dont sont victimes les
refugies et les personnes deplacees;

t
k) A reaffirme qu'il importe de promouvolr une meilleure connaissance et une

meilleure comprehension QU droit des refugies en renforgant l'efficacite de la
protection internationale, ei note avec satisfaction les progres realises dans
ce domaine tels qu'ils sont exposes dans le document A/AC.96/INF.162;

1) A reconnu la necessite - compte tenu de l'elargissement de la gamme des
activites en matiere de protection internationale - de mettre a la disposition d~

Haut Commissariat le personnel dont il a besoin pour les activites de protection
afin de lui permettre d'exercer efficacement ces forctions dans les diverses
parties du monde.

2) Problemes d'extradition concernant les refugies

b) A reaffirme le caractere fondamental du principe universellement reconnu
du non-refoUlement;

c) A reconnu que les refugies devraient beneficier d'une protection c8ntre
l'extradition vers un pays OU ils craignent avec raison d'etre persecutes POt~

les motifs enumeres au paragraphe 2 de la section A de l'article premier de la
Convention de 1951 relative au statut des refugies;

a)
remplir
demande

A estime que les cas dans lesquels un refugie ou une personne pouvant
les conditions pour etre consideree comme refugie font l'objet d'une
d'extradition peuvent donner lieu a des problemes speciaux;

d) A appele les Etats a veiller a ce qu I il soit dfunent tenu compte du
principe q.u non-refoulement dans les traites relatifs a llextradition et, si
necessaire, dans la leGislation nationale sur la question;

e) A exprame I' espoir qu ' il scradt dfunent tenu compte du principe du
non-refoUlement dans l'application des traites existant en matiere d'extradition;

f) A souligne que rien dans les presentes conclusions ne doit etre considere
comme portant atteinte a la necessite pour les Etats d'assurer, conformement a
la legislation nationale et aux instruments internationaux, le chatiment des
infractions graves, telles que la capture illegale d'aeronefs, la prise d'otages
et le meurtre;

g) A souligne que la protection en maticre d'extradition s'applique aux
personnes qui remplissent les criteres de la definition du refugie et qui ne sont
pas exclues du benefice du statut de refugie en vertu du paragraphe b) de la
section F de l'article premier de la Convention relative au statut des refugies.

3) Rapatriement volontaire

a) A reconnu que le rapatriement volontaire constitue de maniere generale,
et plus particluierement lorsqu'un pays accede a l'independance, la solution la
plus appropriee aux problemes de refugies;
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b) A souligne que le caractere essentiellement vOlontaire du rapatriement
devait toujours etre observe;

c) A reconnu qu'il est souhaitable de prendre des dispositions appropriees
pour determiner le caractere volontQ~re du rapatriement, aussi bien en ce qui
concerne le rapatriement des refugies a titre individuel que dans les cas de
mouvements massifs de rapatriement, et d'associer le Haut Commissariat, chaque
fois que cela est necessaire, a ces arrangements;

d) A estime que lorsque les refugies expriment le desir de retourner dans
leur pays, aussi bien le Gouvernement de leur pays d'origine que le gouvernement
de leur pays d'asile doivent, dans le cadre de leur legislation nationale et, si
necessaire, en cooperation aVec le Haut Commissariat, prendre les mesures voulues
pour les y aider;

e) A reconnu qu'il importe de fournir aux refugies les informations
necessaires sur la situation dans leur pays d'origine afin de faciliter leur
decision d'y retourner; a reconnu en outre que les visites de refugies a titr~

individuel ou de representants des refugies dans leur pays d'origine pour s'informer
de la situation qui y regne - sans que ces visites entrafnent automatiquement la
perte du statut de refugie - pourraient etre egalement utiles a cet egard;

f) A invite les gouvernements des pays d'origine a fournir des garanties
formelles en ce qui concerne la securite des refugies qui retournent et a souligne
qu'il importe que ceS garanties soient pleinement respectees et que les refugies
qui rentrent dans leur pays ne soient pas penalises pour avoir quitte leur pays
d'origine pour des raisons donnant lieu a des problemes de refugies;

g) A recommande de prendre des dispositions dans les pays d'asile pour
assurer que les conditions des garanties accordees par les pays d'origine et que
des informations pertinentes sur la situation dans ces pays soient dliment portees
a la connaissance des refugies, que les autorites du pays d'asile facilitent ces
arrangements et que le Haut Commissariat y soit associe, si necessaire;

h) A estime qu'il pourrait etre opportun d'inviter le Haut Commissariat
- avec l'accord des parties interessees - a surveiller la situation des refugies
rapatries, eu egard tout particulierement aux garanties accordees par les gouver
nements des pays d'origine;

i) A invite les gouvernements interesses a fournir aux refugies qui
retournent dans leur pays les titres de voyage, les visas, les autorisations
d'entr~es et les moyens de transport necessaires et, lorsque les refugies ont
perdu leur nationalite, a prendre des mesures pour qu'ils soient reintegres
dans cette nationalite conformement a la legislation nationale;

j ) A reconnu qu' il pourrait etre necessaire, dans certaines situations,
de prendre des dispositions appropriees, en cooperation avec le Haut Commissariat,
pour l'accueil des refugies qui rentrent dans leur pays et/ou d'etablir des
projets en vue de leur reintegration dans leur pays d'origine.
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h) Asile temporaire

a) A reaffirme qu'il est absolument necessaire que le principe de droit
humanitaire du J1on-refoul~ment soit scrupuleusement observe dans toutes les
situations comportant un afflux massif de refugies;

b) A rappele les conclusions adoptees par le Comite executif a sa trentieme
session sur la question de l'asile temporaire et, en particulier

i) Qu'en cas d'afflux massif, les personnes qui cherchent un asile devraient
toujours se voir accorder au moins l'asile temporaire; et

ii) Que les Etats qui, en raison de leur situation geor,raphique ou pour
d'autres raidons, font face a un afflux massif, devraient, si necessaire
et a la demande de l'Etat interesse, recevoir une aide immediate d'autres
Etats conformement au principe du partage equitable des charGes;

c) A note que la pratique qui consiste a accorder l'asile temporaire dans des
situations comportant un afflux massif de refugies est largement suivies;

d) A souligne l'importance fondamentale des dispositions de la Convention
de 1951 relative au statut des refugies et du Protocole de 1967, ainsi que de la
Declaration des Nations Unies sur l'asile territorial de 1967, et la necessite qu~
le Haut Commissariat fournisse en permanence des avi= Sur l'application pratique
de ceS dispositions par les pays exposes a un afflux massif de refugies;

e) A souligne le caractere exceptionnel de l'asile temporaire et la
necessite essentielle que les personnes auxquelles l'asile temporaire a ete accorde
beneficient d 'un traiteT.Llent conforme aux normes humanitaires minimales;

f) A reconnu la necessite ~e definir la nature, la fonction et les
consequences de l'octroi de l'asile t~mporaire;

g) A estime que la pratique de l'asile temporaire n'a pas ete suffisamment
ex~nee et devrait etre etudiee plus a fond, en ~articulier en ce qui concerne
i) les procedures d'admission des refugies; ii) leur stattit en attendant une
solution durable, iii) les effets de l'asile temporaire du point de vue de la
solidarite internationale, y compris le partage des charges;

h) A decide de prier le Haut Commissaire de reunir des que possible un groupe
representatif d'experts qui examinerait l'asile temporaire sous tous seE aspects
dans le cadre des problemes poses par les arrivees massives, et de fournir a
ce groupe toute l'assistance possible.

5) Protection en mer des personnes en quete d'asile

a) A note avec une grave preoccu?ation le fait que des refugies et des
personnes en quete d'asile continuent d'etre victimes d'attaques criminelles dans
differentes regions du monde, y compris d'attaques militaires dirigeE's contre des
camps de refugies et des personnes en mer en quete d'asile;

b) A exprime une inquietude particuliere au sujet nes attaques criminelles
dont des personnes en mer en quete d'asile sont victimes en mer de Chine, y compris
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les cas d'extreme violence et les actes indescriptibles de mutilation physique et
morale, tels qu~ viols, ~nlevement ~t assassinats;

d) A soul.i.gnf qu' il etait souhaitable que Les gouvernement.s prennent les
mesures suivantes pour empecher la repetition de ces actes criminels :

f) A prie instamment les gouvernements de cooperer entre eux et avec le
Haut Commissariat pour assurer que toute l'aide necessaire soit accordee aux
victimes de ces att~ques criminelles;

c) A lance un appel urgent a taus les gouvernements int.eresses pour qu'ils
prennent les mesures voulues afin d'empecher ces at~aques criminelles, qu'elles
aient lieu en haute mer ou dans leurs eaux territoriales;
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Adoption de toutes les mesures necessaires pour assurer que les
responsables de ces attaques criminelles soient severement punis;

Action accrue de la part des gouvernements dans la region pour
empecher les attaques dirigees contre les eRbarcations transportant
des personnes en quete d' as i Le, y compris le renforcement des
patrouilles maritimes et aeriennes dans les zones ou de telles
attaques se produisent;

Efforts accrus afin de reperer les bases terrestres a partir
des quelIes sorrt lancees les attaques dirigees contre des personnes
en quete d'asile, d'identifier les individus connus pour avoir
participe a de telles attaques, et d'assurer qu'ils soient poursuivis~

Institution de procedures pour l'echange courant de renseignements
concernant les attaques dirigees contre des personnes en mer en
quete d'asile et pour l'arrestation des responsables, et cooperation
entre gouvernements pour l'echange regulier de renseignements d'ordre
general sur la question;

i)

ii)

iv)

iii)

e} A invite les ~ouvernements a donner pleinement effet aux regles du droit
international - telles qu'elles sont enoncees dans la Convention de Geneve sur la
Haute Mer de 1958 - concernant la repression de la piraterie;

~) A invite le Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies, en
cooperation avec le Comite international de la Croix-Rouge et d'autres organisations
interessees, a rechercher activement la cooperation de la communaute internationale
pour intensifier l'effort visant a proteger les refugies qui sont victimes d'actes
de violence, en particulier les refugies se trouvant en mer.
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(Point G de l'ordre du jour)

Fo~ms DU HCR POUR DES SOLUTIONS DURABLESIV.

50. Le Directeur adjoint a ra~pele que le Comite executif avait approuve l'idee
directrice et les objectifs du fonds, et avait charge un groupe de travail d'en
etudier les modalites d'utilisation.

51. le HCR a encourage d'autres organisations internationales a se charger des
aspects de l'aide aux refugies qui relevent du domaine de leur competence. Le
Directeur adjoint a cite, en particulier, la cooperation fructueuse qui sl etait
instauree entre ie ProGramme alimentaire mondial et le HCR, le PAM s'etant declare
dispose a prendre en consideration les demandes de vivres des tines a des refugies
assistes grace au fonds. Les contacts avec la Banque mondiale et le PNUD apropos
d'une participation eventuelle a des projets du fonds, bien qu'encourageants en
principe, avaient fait appara!tre de serieuses contraintes d'ordre pratique. Le
HCR a propose aussi de pressentir le Fonds d'equipewent des Nations Unies, le Fonds
international de developpement agricole (FIDA), les banques regionales et l'UNICEF.
Toutefois, en raison du caractere predetermine du mandat de ces organismes et
d'autres institutions financieres, ainsi que d'autres limitations, le fonds devrait
assurer lui-meme la viabilite de ses operations.

I
I

49. Le Secretaire du Comit e executi.f", en sa qualite de Directeur adjoint de la f'.'i,.,

Division des affaires exterieures et de Secretaire du Groupe de travail dont il •
est question plus loin, a presente la note du Haut Commissaire relative a la I
creation d'un fonds pour des solutions durables (A/AC.96/583). 11 a souligne .
quP. si ce fonds, avec l'aide de la communaute internationale, pouvait commencer ses
o~erations, il comblerait une lacune ressentie par de nombreux pays d'Afrique,
d'Asie et d'Amerique latine. 11 a evoque la generosite de pays en developpement qui~I
malgre la modicite de leurs ressources, avaie~t accepte d'interrer sur leur ;
territoire des sroupes tres nombreux dp refu~ies et de personnes deplacees, et leur •
avaient fourni des terres, des elements d'infrastructure et cps services. Le HCR I
se proposait d'elaborer, dans le cadre du fonds, des projets qui puissent s'inserer !.

dans les activites economiques et sociales normales et permettre a aes groupes de .'
rcfugies assez nombreux de participer a ~a vie du pays d'accueil. Le fonds f
permettrait au HCR de proceder a des engaeements d'une duree de plusieurs annees r
vis-a-vis de pays a faible revenu, et viendrait ainsi completeI' les programmes I
generaux, ceux-ci restant soumis a lli~ regime annuel de proerammation et de r
bUdgetisation. f

f
f
;

I,
f
II
y;

I,

t
I
~'...

t
52. Le Directeur adjoint a aussi informe le Comite que les concours financiers ~
massifs auxquels on s'etait attendu initialement n'etaient pas venus. En consequencef:.•·•
il n'avait pas ete possible de commander des etudes de faisabilite, pour ne rien
dire de la mise en oeuvre effective de projets. 11 a demande instamment a la ,:
commun~ute internationa~e de fournir au fonds l'appui necessaire pour promouvoir ,-...•••.•
effect~ vement des so.Iut.Lons durables.;

53. Le President du Groupe de travail du Fonds du HCR pour des solutions durables,
s~ referant a son rapport (A/AC.96/582), a souscrit sans reserve a la declaration,~;,:.•.'... ':'.•
du Directeur adjoint qui donnait, a son avis, une idee exacte de la situation et f..

de l'evolution des ~venements en ce qui concerne le fonds. 11 a informe le i
Comite que le Groupe de travail appuyait les objectifs du fonds et regrettait ~i
l'insuffisance de son financement. Le President a preconise d'associer l'action
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du fonds a l'action assuree a d'autres sources; cep~ndant, il ne lui semblait pas
souhaitable que le Fonds assume l'entiere responsabilite de frojets qui seraient
depourvus d'autres appuis materiels. Comme la creation du fonds etait eminemment
justifiee, il a propose de laisser la porte ouverte a une mise en route et a ~~e

expansion de Ses activites.

54. La grande majorite des orateurs a preconise la poursuite des efforts visant a
mettre en route des activites dans le cadre du fonds et a exprime l'espoir que des
concours appropries seraient fournis. Quelques orateurs ont considere que, tant
que les activites du fonds n'auraient pas de base financiere solide, leur portee
devrait avoir un caractere plus pragmatique. Deux representants ont propose que
le Fonds se concentre initialement sur un ou deux projets bien definis et que des
consultations avec les gouvernements interesses s'enga~ent a la lumiere des
resultats obtenus. Un pays membre ~ considere que les projets du fonds devraient
etre integres au processus de developpempnt economique des pays d'accueil. Quelque s
orateurs se sont declaTes convaincus que le fonds pouvait contribuer a remedier
au desequilibre entre l'aide fournie en Afrique et l'aide fournie ailleurs. Deux
orateurs ont dit que leurs gouvernements pourraient apporter une contribution
financiere lorsqu'ils atrraient eu le temps de pousser plus loin l'examen de cette
question. AI' exception d ' un representant, qui a ete d' avis que le f'onds ne
presenterait pas de reels avantages et que lion pourrait donc en abandonner l'idee,
il s'est degage un consensus selon lequel le fonds devrait etre maintenu pour
qu'il puisse prouver son utilite.

Decisions du Comite

55. Le Comite executif

a) Rappelant l'idee directrice et les objectifs de la creatior d'un fonds
du HCR pour des solutions durables, evoquee dans le document A/AC.96/569 et approuvee
en principe par le Comite executif a sa trentieme session;

b) Prenant note de la recommandation du Groupe de travail du Fonds du HCR
pour des SOlutions durables (A/AC.96/582) par laquelle il estime que les decisions
prises a la trentieme session ainsi ~ue le document du Groupe de travail devraient
permettre au Haut Commissaire de creer un fonds et de mettre en route des operations;

c) A prie le Haut Commissaire de poursulvre, pendant une annee encore, ses
efforts visant a mobiliser les concours necessaires

i) Pour faciliter, notamment, la reinstallation de groupes importants
se trouvant dans des pays de pre~ier asile qui ne sont pas en mesure
de les integrer de fa~on permanente; pt

ii) Pour faciliter l'integration a long terme de ~roupes importants dans
les pays ou cette integration, en l'absence d'une aide exterieure,
imposerait a leu~ economie une charge qu'elle ne pourrait supporter;

d) A invite la communaute internationale a apporter un concours concret
au Haut Commissaire dans les efforts qu'il fait pour promouvoir des solutions
durables en faveur des refugies et des personnes deplacees et, en particulier,
a demande instamment aux gouvernements, aux organisations internationales, aux
institutions benevoles et aux donateurs prives, de mettre a la disposition du
Haut Commissaire des fonds, des produits et des services specialises;
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e) A invite le Haut Commissaire a entreprendre un petit nombre d'etudes de
faisabilite afin d'elaborer des plans d'operations qui pourraient amener les
gouvernements a envi8hG~r plus favorablement la possibilite de faire des contri
butions au fonds;

f) A demande au Haut commissaire, si des contributions supplementaires le
lui permettaient,

i) D'entreprendre des etudes de faisabilite et d'elaborer des plans
d'operations;

ii) De mettre en route des projets qui seraient essentiellement finances
a d'autres sources;

iii)

iv)

v)

D'engager un complement de ressources pour des elements de projets non
couverts par ailleurs et faisant partie de programmes plus etendus mis
en oeuvre en cooperation avec d'autres sources d'aide internationale,
notamment d'autres organisations du systeme des Nations Unies;

D'assurer, si aucun autre concours ne lui etait apporte, le soutien
necessaire a l'elaboration et a la mise en oeuvre de sOlutions durables;

De couvrir les depenses administratives.
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V. ACTIVITES DFPLOYEES PAR LE HCR EN MATIERE D'ASSISTANCE

(Point 7 de l'ordre du jour)

60. E
de pay
Corne
cette

56. Zn presentant son rapport sur les activites d'assistance du HCR en
1979· ·1980 et le proj et de budgets-programmes pour 1981 finances sur les fonds
constitues au moyen de contributions volontaires (A/AC.96/577 et Add.l et 2),
le Directeur de la Division des programmes d'assistance a reconnu que llampleur
qu'avaient prise recemment les programmes du HCR avait pose au Haut Conwissariat
des problemes qu'il fallait maintenant resc~dre afin d'utiliser de la maniere
la plus efficace les ressources disponibles. 11 a passe en revue les domaines
ou un effort particulier e~ait necessaire pour ameliorer les services fournis
en faveur des refugies. 11 ~ aussi appele liattention du Comite sur le rapport
sur la contribution du Haut Commissariat a la mise en oeuvre des recommandations
de la Conference d'Arusha sur la situation des refugies en Afrique (A/AC.96/581).

57. Le Directeur de la Division de l'administration et de la gestion a evoque
les aspects administratifs des activites du HCR, en se referant tout
particulierement au document A/AC.96/577 et Add.l et 2, ainsi quia l'augmentation
des demandes adressees au HCR et des mesures administratives necessaires pour
leur donner une suite favorable.

58. Au cours du deb8~ general, le President du groupe de travail constitue a
titre experimental a presente un rapport verbal sur l'examen, par le groupe de
travail, des divers aspects des activites mentionnees dans le document A/AC.96/577,
dans ses additifs et dans d'autres documents. Cet expose, qui est reproduit dans
le document A/AC.96/587, porte notamment sur le rapport du Comite des commissaires
aux comptes, sur l,liinfrastructure administrativel!, sur les previsions concernant
les besoins du HCR et la questiun connexe des mesures a adopter pour faire
face a des situations d'urgence, ainsi que sur les besoins en personnel et le
financement des depenses d'administration du HCR: les passages du present
rapport correspondant a ces questions y font reference. Plusieurs delegations,
apres avoir note que le groupe de travail avait fait oeuvre utile, ont
recommande que le Comite executif decide en principe de constituer pour la
trente-deQxieme session un petit groupe de ce type dont le mandat et l'ordre
du jour seraient determines par voie de consultations avant le debut de ladite
session.

59. Le Haut Commissaire a saisi cette occasion pour mentionner des mesures
visant a ameliorer les prestations du Haut Commissariat et la coordination
entre ses activites et celles qui etaient deployees par d'autres organismes.
11 s'est declare convaincu qu'une reorganisation structurelle complete du
HCR aurait, a l'heure actuelle, des resultats negatifs' a son avis, il fallait
plut6t renforcer, adapter et ameliorer la structure de base existante. 11
estimait que des progres appreciables avaient deja ete accomplis. Neanmoins,
les efforts devaient etre poursuivis~ il fallait notamment renforcer les cadres
aux niveaux les plus eleves. Des discussions preliminaires avaient eu lieu
avec le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires
(CCQAB), qui avait indique qu'il comprenait la necessite de renforcer et
d'adapter le HCR.
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60. En ce qui concerne plus particulierement le personnel, oe nombreux orateurs
de ~ays d'Afrique ont fermement declare que le poste de coordonnateur pour la
Corne de l'Afrique et le Soudan, etant donne la gravite de la situation dans
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meme que pendant le debat general, les representants et les observateurs
appartenant a diverses regions du monde ont fait des declarations pour
les efforts que ces derniers avaient deployes en faveur des refugies.

cette region~ devait etre maintenu et classe au ffieme niveau qU~llil poste analogue
concernant les activites en Asie du Sud- ·Est . Un representant a estime qu iil
serait utile d'inclure dans le document sur les activites en matiere d1assistance
une explication precise concernant la difference entre les programmes generaux
et les programmes speciaux,

61. Dans les observations eenerales qui ont ete formulees au sujet des activites
diassistance du HeR? une attention particuliere a ete consacree aux programmes
nour l'Afrique, De nombreux orateurs ont a nouveau exprime l'opinion que
1lAfrique, qui etait le continent ou se trouvait le plus grand nombre de .
personnes dont s'occupait le Haut Commissaire et ou certaines situations etaient
les plus praves du point de vue humanitaire" devait recevoir une part appropriee
de l'ensemble des ressources disponibles. Un relevement du niveau d'aide en
Afrique allegerait dans une certaine mesure le fardeau financier, social et
economique que les pa~s hates supportaient depuis de longues annees, En outre,
il assurerait une veritable e~alite de traitement aux personnes dont le
Haut Commissaire s'occupait dans le monde entier. Le principe traditionnel de
l'hospitalite fraternelle s'etait a nouveau affirme dans l'ensemble du continent,
mais imposait un lourd fardeau a des pays qui comptaient parmi ceux qui avaient
les plus faibles revenus du monde, Des orateurs ont exprime l'espoir que les
programmes proposes pour certains pays d'Afrique pourraient etre revises dans
le sens d'une augmentation o le cas echeant, pour tenir compte de la realite des
situations particulieres. Certains representants ont prie instamment le
Haut Commissaire diexaminer le probleme des personnes deplacees, y compris les
personnes deracinees dans leur propre pays, en particulier dans la Corne de
liAfrique et en Thailande,

62, Le Haut Commissaire et le Directeur de la Division des programmes
d'assistance ont declare que les programmes par pays seraient revus dans le
courant de l'annee et que si les allocations etaient insuffisantes) elles
seraient augmentees par prelevement sur la Reserve du Programme ou completees
par d'autres sources.

63, Un representant, apPUJre par d'autres orateurs, a exprime l:opinion que,
bien qu'il soit generalement admis que le rapatriement librement consenti
constituait la meilleure solution aux problemes de refugies, de no~breux groupes
de refugies avaient peu de chances d'etre rapatries, du moins dans un avenir
previsible, Dans ces conditions, il convenait que le Haut Commissariat prevoie
des niveaux et des formes d'aide appropries. Un autre representant a declare
que, compte tenu de 11 af f l ux de refugies que provoquaient beaucoup de situations,
le Haut Commissariat se devait d'envisager d'ameliorer l'infrastructure locale
dans le cadre de ses activites normales d1assistance,

6h, De
de pays
exposer
lIs ont egalement mentionne les contributions qu'ils ont apportees aux travaux
du HCR et des autres organismes qui participent aux activites d'aide humanitaire
internationale, lIs ont exprime leur profonde gratitude au HeR, aux organisations
et aux pays don~teurs pour l'aide qu'ils ont fournie afin de faire face aux
situations de refugies existant dans leur pays.
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65. Le representant du Maroc a mentionne la situation des personnes qui se
trouvent actuellement dans des camps a Tindouf et dans la region environnante.
Le representant de l'ft~gerie a parle de la situation des refugies du Sahara
occidental dans le Sud-Quest de llAlgerie.

66. Tandis que le Comite poursuivait l'examen de ses programmes d'assistance
et que des orateurs exposaient certains aspects concernant des pays particuliers,
le representant de l'Iran a indique que, pour la premiere fois, son gouvernement
demanderait une aide internationale pour les refugies, car les besoins dans ce
domaine etaient finalement arrives a un niveau qui depassait les possibilites
nationales.

67. Les observateurs de la Communaute economique europeenne, de lIUNESCQ, des
Volontaires des Nations Unies et du Programme alimentaire mondial ont saisi
l'occasion pour faire des declarations concernant les contributions que leurs
organisations apportaient a l'effort humanitaire global et aux travaux du HCR
en particulier, et ont donne au Haut Commissaire l'assurance que leurs
organisations etaient pretes a renforcer encore les relations de travail qui
existaient deja avec le Haut Commissariat.

68. Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comite executif a egalement
examine un rapport sur la reinstallation des refugies (A/AC.96/580), qui a ete
presente par le Chef de la Section orientation, education et reinstallation du
Haut Commissariat. Un certain nombre d' orateurs ont felicite le Haut Commissaire
de ses activites dans le domaine de la reinstallation et ont rendu hommage au
Chef de la Section orientation, education et reinstallation appele a prendre
prochainement sa retraite apres 25 annees de service au HCR. Le
Haut Commissaire a ete instamment prie de continuer a porter a cet important
aspect de son mandat toute l'attention qu1il merite.

Decisions du Comite

69. Le Comite executif

A

a) A pris note avec satisfaction des progres realises par le
Haut Commissaire dans la mise en oeuvre de ses programmes generaux et speclaux
en 1979 et pendant les premiers mois de 1980, tels qu'ils sont signales dans
le document A/AC.96/577;
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b) A pris note des allocations prelevees par le Haut Commissaire sur
son Fonds extraordinaire pendant la periode allant du ler juillet 1979 au
30 juin 1980·

c) A pris note des efforts perseverants que fait le Haut Commissaire
pour ameliorer la mise en oeuvre des projets et a approuve sans reserve les
efforts qu'il faisait en ce qui concerne l'evaluation des projets, dont il
est question au paragraphe xiv) du document A/AC.96/577:.

d)
pour les
document

A pris note avec satisfaction des observations du Comite consultatif
questions administratives et budgetaires dont fait etat le
A!AC.96/585;
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e) A apIlrouve les propositions enoncees aux paragraphes a) a i) de la
liste A de l'introduction du document A/AC.9f>/577, telles quielles ont ete
modifiees Dar les propositions contenues dans l'additif 2 du meme document·

f) A rappele que les propositions approuvees en e) prevoyaient de
recommander a l'~ssemblee generale d'autoriser le Haut Commissaire a allouer
annuellement sur le Fends extraordinaire, un montant maxima.l de 10 millions de
dollars destine a des situations d'urgence concernant des refugies pour lesquels
rien n1est prevu dans les programmes approuves par le Comite executif, etant
entendu que le montant degage pour une meme situation d'urgence ne devra pas
depasser 4 millions de dollars pendant une annee quelconque, et que le Fonds
devra etre ma.intenu a un montent au moins egal a 4 millions de dollars:

~) Gardant present a llesprit le principe d'un traitement equitable pour
toutes les personnes dont s'occupe le Haut Commissaire dans le monde entier,
et prenant note des preoccupations exprimees par de nombreux orateurs en ce
qui concerne les activites d'assistance du HCR en Afrique et la charge supportee
par les P&ys de ce continent, a prie le Haut Commissaire de suivre de pres ces
activit.es·

h) A r-ecommande au Haut Commissaire d'envisager, dans la limite des fonds ~

disponibles, un notable elargissement des programmes d'assistance destines a ~

I'~~~~~~q~:~u e~e;a~:~~~~~e~v~~~:t~a i~~~:~e~e p~~A~~~q~:;s a~n~~~::e:t e:
u
d:~rundi , ~,> j

propositions auxquelles de nombreuses delegations se sont ralliees. Lors de ~

llevaluation de la situation, il conviendrait d'accorder la priorite et une
attention speciale a ces pays africains les moins avances, eu egard aux besoins
urgents et specifiques qui sont les leurs. En ce qui concerne les autres pays
africains, on prendra dftment en consideration le cas de chacun, de maniere
qu1ils puissent faire face aux problemes qu'ils rencontrent, notamment en rapport
avec les refugies de Namibie et d r Afrique du Sud , dans la mesure et avec
I' efficacite vcul.ues ;

i) Slest felicite de la nomination, par le Haut Commissaire, d1un
coordonnateur pour la Corne de l'Afrique et le Soudan, et a recommande de veiller
a ce que le nivea~ du poste corresponde a la gravite et a la complexite de la
situation.

B

a) A rappele la decisio~ prise a sa vinKt-septieme session, dont fait
etat le document A/AC.96/534 IpaI'. 119 B et e)1 et par laquelle il a prie le
HCR lid I entamer avec les gouvernemerrt s des discussions pour la mise en oeuvre ,
conformement a la politique habituelle du HCR, de solutions permanentes dans
les meilleurs delais, y compris le rapatriement librement consenti et
1 I installation a titre durable It :

b) A rappele les declarations dans lesquelles les presidents de la
vinct--huitieme, de la vingt··neuvieme et de la trentieme session du Comite executLf
ont exprime 11 espoi r de progres nouveaux sur la voie de solutions durables de ce
probleme, et ont dit le prix qu'ils attachaient a ce que le Haut Commissaire
poursuive ses efforts a cet egard:

;\
1

=J~23:::
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c) A rappele que le ra?Dtriement librement consenti constituait la
solution la mieux appropriee du probleme de refugies·

d) A pris note 0.u ra~port du Haut Commissaire sur l'action humanitaire
00nt il slest occupe dans la reeion de Tindouf:

e) A prie le Haut Cow~issaire de poursuivre son proGramme d'assistance
humanitaiTe et, concurrelnment: de poursuivre ou d'entamer avec les gouvernements
des discussions pour la mise en oeuvre, conformement a la politique habituelle
du HeR, de solutions permanentes dans les meilleurs delais, y compris le
rapatriement librement consenti et l'installation a titre durable~

f) A prie le Haut Conr1issaire de rendre compte des resultats de ses
efforts a la prochaine session du Comite executif.

C

a) A pris note avec interet du rapport sur la reinstallation des refugies
puulie sous la cote A/AC.96/580;

b) A lance un appel a~~ pays pouvant offrir des possibilites de
reinstallation afin qu'ils admettent les refueies qui ont besoin d'etre
reinstalles en l'absence de toute autre solution durable appropriee et afin
~ulils appliquent des politiques d 1admission liberale a cet effet:,

c) A prie le Haut Commissaire dlaider a l'elaboration de programmes
socio-economi~ues bien congus pour liintegration des refugies devant etre
reinstalles dans des pays C!.ui n 10nt pas d;experience anterieure dans ce domaine~

d) A felicite les gouvernements qui admettent des refuGies handicapes
et ceux C!.ui participent a la reinstallation de refugies se trouvant dans des
situations d'urF>ence et a demande instsnunent a d'autres pays de reinstallation
d'ouvrir leurs portes aux refugies handicapes:

e) A felicite le Haut Commissaire d1avoir organise un atelier sur
11inteeration des refugies d:Indochine dans les pays de reinstallation et a
prie le Haut COlnmissaire d'etudier la meilleure methode pour assurer la collecte
et un echange international de donnees sur llintegration des refugies indochinois.

D

a) Prenant note avec satisfaction, des renseignements fournis par le
Raut COTtwissaire dans le document A/AC.96/5Bl o a pleinement approuve les mesures
qu'il a prises en vue 0.'assurer la mise en oeuvre des recommandations de la
Conference d'Arusha sur la situ~tion des refugies en Afrique;

b) A prie le Raut Commissaire de poursuivre son etroite collaboration
avec l'Organisation de l'unite africaine pour la mise en oeuvre rapide de ces
recommandations et de faire rapport sur les nouveaux progres realises a la
t.rente-deuxfeme session du Comi.te ,

- 26 -

c
(

E



-~ ~-.

(1
<'

E

a) A pris note du rapport presente par le President ~u groupe de travail
sur les aspects financiers et administratifs (A/AC.~G/587):

b) A releve avec satisfaction lioeuvre accomplie par le groupe de travail
cree a titre experimental, pour la session en cours o qui avait examine les
aspects des travaux du Comite concernant la gestion administrative et financiere,
ainsi que la gestion des pr08rammeso et a felicite le Haut Commissaire de son
intention de poursuivre les consultations avec le Comite executif et de fournir
un complement diinformation sur ces questions'

~) A decide, en principe o quiun organe analoGue au groupe de travail pour
l'etude des questions generales relatives aux finances, a l'afu~inistration et
a la gestion serait convocue 1 t an pr-ocha'in peu de temps avant la trente-·deuxieme
session du Comite executLf ou pendant celle-ci., selon cLes moda'li.t.es qui seront
precisees ulterieurement a l'occasion de consultations entre le Haut Commissaire
et le Bureau du Comite executif, et tenant cOD~ote des avis exprimes par les
membres du Comite:

d) A pris note avec satisfaction des mesures deja adoptees par le
Haut Commissaire pour mettre le Haut Commissariat en mesure de faire face a~~

besoins resultant d'un developpement sensible du volurae et de la complexite de
ses activites:,

e) Slest felicite de liintention du Eaut Com~issaire de renforcer les
cadres superieurs de ses services, en consultation avec les F.tats membres du
Comite execut.Lf' , notamment dans les domaines de la mise en oeuvre et du contr61e
des programmes, de 11evaluation des projets et de la coordination a 11interieur
et en dehors du systeme des Nations Unies.

F

Rappelant l'accroissement rapide au cours des dernieres annees des demandes
adressees au HeR et l'augmentation des depenses dladministratioa du HCR qui en
est resultee,

a) A pris note des renseignements contenus dans l'additif au document
A/AC.96/577 et des references qui y sont faites dans le rapport du CCQAB
(A!AC.96/585);

b) A approuve la proposition relative a une etude qui devrait etre faite
conjointement par le Secretaire general et le Haut Commissaire en vue de formuler
~es recoID~andations concernant la repartition, sur une base appropriee, des
responsabilites financieres pour les depenses diadministration du HCR entre le
budget ordinaire ue l'ONU et les fonds du HCR constitues au moyen de contributions
volontaires.

B~

I~
"
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VI. QUESTIONS FINANCIERES

A. Etat des contributions et besoins financiers
~lobaux pour 1980 et 1981

(Point G de l'ordre du jour)

70. Preserrtarrt le rapport sur I! etat des contributions et les besoins fimmciers
globaux (A/AC.96/576) , le Directeur de la Division des affaires exterieures a
informe le Comite que les fonds disponibles a ce jour representaient un total
d'environ 275 millions de dollars, soit a peu pres 24 nillions de 0011ars de
~oins que l'objectif financier revise au titre des programmes generaux pour 1980
(299 millions de dollars environ).

71. Se referant a l'objectif financier de pres de 335 millions de dollars
approuve par le Comite executif au titre des programmes generaux pour 1981" le
Directeur a instamment prie les gcuvernements d'annoncer des contributions
fernes et de verser promptement les sommes correspondantes. Si l'on pouvait
ainsi disposer d'environ 50 p. 100 des fonds necessaires, au debut de l:annee
consideree, les programmes approuves pourraient etre executes comme prevu o dans
de bonnes conditions de cofrt-vef'f'Lcacdt.e . Les contributions assorties de
conditions d'ordre geographique provoquaient un desequilibre dans l;~xecution

des proGrammes. Faute d'un montant suffisant de contributions non reservees
au ler jm1vier 1981, il faudrait mettre en oeuvre un plan de reduction des
engagements de depenses dont les refugies seraient les premiers a patir et qui
aurait des conser-uences defavorables sur le cout et la planification des
programmes.

72. Analysant la nature et la necessite des programmes speciaux du FCR le
Directeur a instamment demande aux gouvernements de tenir compte des exigences
de ces programmes au moment de CI.ecider du montant global de leurs contributions
au HCR. 11 a egalement rappele que le total des besoins financiers du HCR
serait de l'ordre de 500 millions de dollars en 1980 et que la meme somme
pourrait fort bien etre necessaire en 1981.

73. En conclusion, le Directeur a donne au Comite l'assurance que, compte tenu
de l'ampleur des besoins et des preoccupations legitimes des donneurs, le HCR
s'employait constamment a ameliorer la qualite de ses rapports avec ces derniers.
On s'efforgait aussi d'accroltre le nombre et le volume des contributions au
HCR, soit en faisant appel a de nouvelles sources de financement o soit en assurant
un relevement du niveau des fonds obtenus aupres des sources existantes.

74. Au cours de la session, un ceruain nombre de gouvernements ont rappele
le niveau actuel et futur de leurs contributions volontaires au titre des
programmes du Haut Commissaire. Quelques gouvernements ont fait savoir qu'ils
augmenteraient leurs contributions pour 1981.
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Decisions du Comite

75. Le Comite executif

a) A pris note du rapport presente par le Haut Commissaire sur l'etat des
contributions aux fonds du HCR constitues au moyen de contributions volontaires
et SlIT les besoins financiers globaux pour 1980 et 1981 (A/AC.96/578)~

b) A pris note avec satisfaction de la generosite des gouvernements et
des organisations gouvernementales qui avaient repondu aux exigences financieres
du programme du Haut Co~missaire et a exprime J 'espoir que des ressources
supplementaires seraient versees de maniere a assurer le financement integral
des pror,rromnes de 1980;

c) A reconnu que 11augmentation du montant des credits necessaires pour
financer les programmes Generaux du HCR en 1981 obligerait la communaute
internationale a accroitre en consequence son appui financier et, a cette fin,
a invite les donateurs a maintenir un niveau de contributions correspondant a
l'accroissement des depenses;

d) A reaffirme le caractere universel du probleme des refugies dans le
monde et la necessite d'un plus large appui financier de la communaute
internationale aux programmes entrepris par le Haut Commissaire;

e) A invite et encourage le Haut Commissaire a user de tous les moyens
appropries afin d10btenir les contributions necessaires pour aS3urer le
financement integral des programmes de 1981:

f) A prie instamment les gouvernements et autres sources de verser des
contributions ou d'accroitre le niveau de leurs contributions au
Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies, donnant ainsi un appui
solide a la recherche humanitaire de solutions durables en faveur des refugies
et des personnes deplacees;

G) A prie instamment les gouvernements de tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies, lors de la conference annuelle pour les
annonces de contributions au HCR, qui se tiendra. a New York en novembre 1981,
de faire des annonces de contributions substantielles et definitives aux
programmes du Haut Commissariat pour 1981, afin de permettre au Haut Commissaire
de mettre a execution en janvier 1981 les programmes prevus, de maniere
equilibree et dans de bonnes conditions de cout-efficacite;

h) A demande instamment aux gouvernements et autres sources de verser
le maximum de leurs contributions aux programmes generaux de 1981 sous forme
de contributions non reservees afin de permettre au Haut Commissaire de respecter
dans l'execution de ses programmes la portee geographique et le volume approuves
par le Comite executif.
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B. ComDtes des fonds constitues au moyen de contributions \~lontaires

~:fraul)ort ~es_C_o]ilmissai;e-s aux comutes pour i979---

(Point 5 de l~ordre du jour)

76. Le Directeur de l'administration et de la gestion a mentionne les
discussions ap~rofondies auxquelles les documents A/AC.96/576 et Add.l et
~/AC.96/584 avaient donne lieu au sein du groupe de travail sur les aspects
financiers et administratifs, ainsi que les explications deja fournies a cette
occasion par le IIaut Commissaire.

77. CODLme a I' accout.umee , les compt.es comprenaient deux etats financiers
etayes par neuf tableaux detailles couvr~nt les programmes generaQx et la
totalite des programmes speciaux. En 1979, les recettes avaient atteint un
montant de 350 219 000 dollars, dont 90 p. 100 de corrtributions fournies par
des gouvernements' les depenses s'etaient elevees a 270 millions de dollars.
dont plus de 60 p. 100 au titre du Programme annuel et du Fonds extraordinaire<
La mise en oeuvre des mesures d'assistance avait exige l'etablissement de
quelque 1 400 projets en 1979 et, du fait de cette expansion, on aurait
probablement besoin de materiel comptable supplementaire.

78. Apres s'§tre felicite de l'occasion qui lui avait. ete offerte de donner
des explications detaillees concernant le rapport des Commissaires aQX comptes,
au sein d~ groupe de travail, le Haut Con~issaire a dit considerer q lui aussi,
que la verification des comptes etait un instrument de gestion tres important
et devait a tout moment etre a la mesure du develop:t:lem.ent et de la cOli1plexite
des activites du HCR. To~te llattention voulue etait accordee a la necessite
Qe renforcer la verification interieure des compt2s.

Decisions du Comite

79. Le Comite executif

a) A pris note des comptes de l'exercice 1979 et du rapport y relatif
du Comite des Commissaires aux comptes (A/AC.96/576);

b) A pris nc ' Cl du rapport du Comite consultatif pour les questions
administratives et budgetaires relatif au rapport du Comite des Commissaires
aJX comptes de l;Organisation des Nations Unies sur les rapports financiers
et les ·~omptes relatifs aux foncls constLt.ues au moyen de contributions volontaires
~erees par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies pour
l'exercice clos le 31 decembre 1979 (A/AC.96/576/Add.l):

c) A approuve les projets d'amendement aux articles 6.3 et 8.2 du
Reglement de gestion par le Haut Commissaire des fonds constitues au moyen de
contributions benevoles (A/AC.96/584).
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ANNEXE

Declaration liminaire faite par le Raut Commissaire
devant le Comite executif le 6 octobre 1980

1. Monsieur le President, je voudrais tout d'abord vous feliciter chaleureusement
de votre election et vous dire combien je me rejouis que vous soyez appele a diriger
nos travaux. Permettez-moi de feliciter egalement le Vice-President et le Rapporteur.

2. Depuis bien des annees maintenant, nous sommes en presence d'une situation dont
l'evolution est des plus inquietantes. Chaque annee, le probleme des refugies gagne
en acui~e et en complexite~ comme s'il n'y avait aucune limite a cette aggravation.
Les situations d'urgence exigeant une intervention rapide et des efforts soutenus de
la part du Haut Commissariat tiennent une place croissante dans nos activites
quotidiennes. A cet egard, l'annee ecoulee n'a pas fait exception.

3. Voici un an tres exactement - c'etait pendant la trentieme session du Comite
executif - nous avons appris que le nombre des Kampucheens refugies en Thailande
avait sensiblement augmente. Le Gouvernement royal thailandais demandait au HCR de
mettre en oeuvre un vaste programme d'assistance. En meme temps, les arrivees de
Kampucheens dans la zone frontaliere etaient plus nomQreuses encore. Etant donne
l'ampleur croissante du probleme, la communaute internationale a ete mobilisee en
l'espace de quelques semaines et expressement invitee a y accorder l'attention
voulue lors de la Conference pour les annonces de contribution organisee par le
Secretaire general des Nations Unies, qui s'est tenue a New York le 5 novembre.
Vous connaissez la suite des evenements et savez que les organismes des
Nations Unies ont mis sur pied et execute un programme d'assistance sur une
grande echelle en faveur des Kampucheens, a l'interieur de leur pays, dans la
zone frontaliere et a l'exterieur. Le HCR assumait la responsabilite des activites
menees en dehors du Kampuchea. Ce probleme demeure encore aujourd'hui l'une de
nos preoccupations prioritaires.

4. Au Pakistan aussi, l' annee a ete marquee par un tres rapide et important
accroissement du nombre de refugies, ce qui a exige un profond remaniement des
programmes initialement envisages. D'apres le Gouvernement pakistanais, on compte
aujourd'hui 1 150 000 refugies dans ce pays. La egalement l'aide aux interesses
implique un vaste programme du HCR dont l'execution exige une attention constante,
un important deploiement des ressources en personnel, tant a Islamabad que dans
deux provinces du pays, ainsi que la coordination des immenses efforts deployes par
de tres nombreux organismes rattaches ou non a l'Organisation des Nations Unies.

5. Tandis que ces programmes se poursuivaient, il a fallu suivre de tres pres
l'evolution de la situation dans la Corne de l'Afrique et au Soudan; la, il existe
des problemes de tres grande ampleur - ne relevant pas tous de la competence du
HCR - que l'ensemble des organismes des Nations Unies ont etudies dans le cadre de
missions interinstitutions. La situation a tout specialement retenu l'attention du
Conseil economique et social qui, lors de ses sessions de printemps et d'ete, a
adopte des resolutions dans lesquelles il invitait les divers organismes des
Nations L;nies a fournir une assistance et soulignait la necessite d'un appui et
d'une aide de la communaute internationale. Dans les pays interesses, pour la
plupart gravement touches par la secheresse, le nombre des refugies et personnes
deplacees pose un probleme humanitaire d'importance considerable. A njibouti, les
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refugies representent environ 12 p. 100 de la population totale. En Ethiopie, ou
s'est poursuivie jusqu'a cette annee l'execution du programme d'aide aux personnes
deplacees entrepris par le HCR en 1978 - dans le cadre de l'appel en faveur de la
Corne de l'Afrique - les autorites ont maintenant appele l'attention du HCR sur le
nombre croissant de refugies qui rentrent chez eux et qui ont besoin de diverses
formes de secours et d'assistance en vue de leur readaptation. Une mission du HCR
a entrepris d'evaluer les besoins a cet egard, en coordination avec les autorites.

6. Au Soudan, la presence d'un total estimatif de 441 000 refugies suppose un
effort accru de la part du HCR, lequel a participe a la mission interinstitutions
organisee voici quatre mois et a prete son concours en vue de la Conference inter
nationale sur les refugies qui s'est tenue a Khartoum, sous les auspices du
Gouvernement soudanais, du 20 au 22 juin. En Somalie, le nombre des refugies a
tres fortement augmente durant l'annee et, selon les estimations du 8ouvernement,
la population des camps se chiffre actuellement a quelque 800 000 personnes. Pour
sa part, le Haut Commissariat doit ici coordonner, comme le Secretaire general de
l'Organisation des Nations Unies le lui a demande, un programme extremement vaste
englobant 32 camps dissemines dans tout le pays, en cooperation etroite avec les
autorites, les organismes des Nations Unies et les organisations non gouvernementales.
L'objectif est de fournir des secours immediats, de mettre en place une infra
structure et d'amener les refugies a l'autosuffisance.

7. Dans une autre region d'Afrique, l'arrivee de refugies tchadiens, en
Republique-Unie du Cameroun notamment, a egalement exige la mise au ~oint d'un
programme d'urgence dont l'execution se poursuit.

8. La ou la situation evolue favorablement - 1 'independance du Zimbabwe est a cet
egard un exemple des plus encourageants - mes services doivent egalement prendre nes
mesures de tres grande portee. Dans le cas que je viens de mentionner, un programme
d'assistance humanitaire a ete mis sur pied en vue de l'installation initiale et de
la readaptation de 660 000 personnes. Comme suite a une demande que le
Premier Ministre du Zimbabwe a adressee au Secretaire general de l'Organisation
des Nations Unies, le HCR a ete charge de coordonner un programme - limite dans
le temps - qui interesse les personnes rapatriees, dont beaucoup sont rentrees
dans leur pays sous les auspices du HCR, ainsi que les personnes ayant ete deplacees
a l'interieur du territoire.

9. Jusqu'ici, j'ai parle des problemes les plus evidents qui se sont poses durant
1 'annee , ceux qui ont exige, de la part de la communaute internationale et du HCR,
un effort nouveau ou considerablement accru; mais ces problemes ne representent
qu'une partie de nos activites. 11 existe aussi un certain nombre de situations
dont l'opinion n'est pas informee, soit parce qu'elles s'inscrivent dans le cadre
d'evenements qui ne sont pas au premier rang de l'actualite politique mondiale,
soit parce que les refugies en cause sont peu nombreux, soit encore en raison de
tout autre facteur determinant l'interet porte ou non, la pUblicite faite ou non,
a un probleme donne. En outre, certaines institutions, alors meme qu'elles
persistent, cessent insensiblement de retenir l'attention pour diverses raisons,
le plus souvent parce qu'elles sont peu a peu eclipsees par des evenements de
plus fraiche date ou parce que les dimensions du probleme ont change. Je pense
plus particulierement aux "rescapes de la mer" dont plus de 64 000 - soit un nombre
encore tres important - sont arrives en Asie du Sud-Est depuis octobre dernier.
Certes, quelque 175 000 rescapes ont ete reinstalles a titre permanent dans divers
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pays depuis notre reunion de l'an dernier, mais la necessite d'efforts en faveur de
ce groupe est loin d'avoir disparu. Des actes de piraterie - source de profondes
preoccupations que j'ai souvent exprimees - continuent a etre perpetres contre ces
personnes, a bord de leurs freles embarcations. Par ailleurs, des efforts s'imposent
en faveur des autres groupes qui, arrives par voie de terre, vivent aujourd'hui-dans
des camps en Thailande. Aussi longtemps que la reinstallation restera la principale
solution au probleme des refugies arrives par mer et terre en Asie du Sud-Est, il
est absolument indispensable que le rythme des operations de reinstallation soit
maintenu et que les contingents d'admission soient renouveles, lorsqu'ils sont
epuises. A cet egard, permettez-moi de dire avec quelle gratitude j'ai accueilli
l'annonce, par les Etats-Unis, de la decision prise par ce pays d'admettre de
nouveau 168 000 Indochinois en 1981.

~

I
f
t

11. Le Haut Commissariat doit evidemment veiller, dans chaque cas, a ce que les I~
problemes soient resolus, et la communaute internationale, s'il lui appartient de ;
ne menager ni ses efforts ni ses ressources pour faire face aux situations d'urgence,
doit aussi pouvoir compter que le HCR continuera a oeuvrer pour mettre un terme a

f
12. C'est dire que la tache globale de mes services s'est notablement accrue.
Cela est evident, bien sUr, dans le cas des activites d'assistance materielle mais
tout aussi vrai dans le domaine fondamental de la protection. La necessite de
veiller a ce que les principes de l'asile et du non-refoulement soient respectes,
la recherche constante d'une amelioration des droits des refugies aux echelons
individuel, national, regional et mondial, ont exige, cette annee encore, une somme
d'efforts considerables. Les liens qui existent entre la protection et les acti
vites d'assistance vont se resserrant. La protection s'exerce maintenant a
l'echelle mondiale et, dans certains cas, elle revet aussi le caractere d'une
activite d'urgence.

13. Pres de trente a~nees se sont ecoulees depuis la creation du Haut Commissariat
qui, bien qu'investi d'un mandat de portee universelle, avait d'abord concentre ses
efforts sur des regions geographiques bien definies et principalement sur l'Europe.
La tache du HCR s'est accrue a flesure que se multipliaient les problemes de refugies
sur tous les continents. Dans toutes les situations qui ont surgi, cette tache est
restee purement humanitaire et sans aucun caractere politique. Le but ultime est
clair: assurer aux personnes relevant du HCR, dans leur nouveau pays d'asile, des
conditions de vie et des droits aussi proches que possible de ceux des nationaux.

10. Je sais parfaitement qu'une fois les refugies admis dans les pays de reinstal
lation, ces derniers doivent consentir des efforts considerables pour assurer la
bonne inteBration des interesses. Meme dans les pays de reinstallation les plus
genereux, les problemes sont nombreux et difficiles a resoudre. C'est consclents
de cet etat de choses que nous avons organise la semaine derniere a Geneve, a la
demande d'un certain nombre de gouvernements, un seminaire sur l'integration des
refugies indochinois dans le pays de reinstallation. Je suis heureux de dire que
de nombreux representants de gouvernements et d'organismes non gouvernementaux ont
assiste a ce seminaire qui a ete l'occasion d'un echange de donnees d'experience
tres fructueux et laissant bien augurer de l'avenir.
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14. Les documents qui vous ont ete communiques font apparaitre d'ap~reciables

progres et, au-dela des faits et des chiffres, ils montrent qu'en un an, de tres
nombreux etres humains ont pu repartir dans la vie. cette derniere retrouvant a
leurs yeux un sens qu'elle avait peut-etre perdu au moment OU il leur avait fallu
quitter leur pays.

15. Les resultats obtenus sont encoura~eants et autorisent a envisager l'avenir
avec confiance. Je m'abstiendrai de les enumerer ici. puisqu'aussi bien ils
ressortent des documents. ~ueux vaut, il me semble. nous attacher a la maniere
dont le HCR s'efforce de repondre aux besoins croissants et/ou de resoudre les
difficultes qu'il rencontre.

16. Le nombre des situations nouvelles importantes auxquelles nous avons du faire
face ces derrri.er-es annees et le developpement des services du ItCR qui en est
resulte ont fait surgir un certain nombre de problemes, tant au sein du
Haut Commissariat lui-meme que dans le cadre de ses relations avec l'exterieur.
Nous sommes conscients de ces problemes et de la necessite de nous adapter aux
exigences de cette croissance regrettable mais inevitable. Nous pouvons deja, il
me semble, faire etat de certains resultats a cet egard; mais nous nous rendons
parfaitement com~te que d'autres ameliorations sont possibles et necessaires aux
niveaux, notamment, de l'accomplissement de notre propre tache. de la coordination
de notre action avec les efforts deployes par d'autres. dans le cadre et en dehors
du systcme des Nations Unies, ainsi que de la communication entre le HCR et
l'exterieur. y compris les membres du Comite executif. C'est pourquoi je voudrais
fOTilluler quelques observations a propos de chacun de ces domaines.

17. J'ai mentionne. en premier lieu, l'accomplissement des taches qui nous ont
ete confiees - entendant par la. surtout, notre aptitude a faire face aux
situations d'urgence. La frequence des situations de cette nature qui relevent
de la competence du HCR et leurs incidences sur notre travail quotidien se sont
considerablement intensifiees. Dans chaque cas. le premier souci est de sauver
des vies humaines et d'alleger les souffrances. IvIai; l'amenagement des procedures
et des structures ne saurait etre perdu de vue et il faut constamment revoir et
ameliorer nos mecanismes d'intervention. Cela dit. les procedures ou structures
ne peuvent etre modifiees que graduellement. Les mesures prises pour faire face
aux cas d'urgence et regler les problemes de plus longue date ne doivent pas
entrainer de bouleversements.

18. Plusieurs mesures ont ete prises depuis octobre 1979, date de notre derniere
session. Peu apres notre session. j'avais decide de creer un groupe de politique
generale, plans et recherche, lequel fonctionne maintenant depuis plusieurs mois.
Ce groupe tire parti des connaissances specialisees acquises au sein du HCR mais
peut aussi faire appel aux services de consultants de l'exterieur; c'est grace a
lui notamment que le HCR peut proceder a l'examen formel des questions fondamentales
relevant de sa competence. Ce groupe a notamment pour principales fonctions
d'evaluer les politiques et stratesies et de donner des avis en la matiere,
d'effectuer des recherches et d~etablir des plans a long terme autant que faire
se peut, et il est ouvert a toutes les suggestions de nature a accroitre l'effi
cacite de l'organisation.

19. Une autre des mesures prises est la creation recente d'un Groupe des activites
d'urgence, dont le role est plus specialement de mieux preparer le HCR a faire face
aux situations d'urgence et. lorsque surgit une situation de cette nature, de preter
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son concours aux divers centres du HeR auxquels incombe essentiellement la resnon
sabilite de l'action a entreprendre. Le Groupe devrait permettre d'agir plus 
rapidement et d'etre mieux prepare. 11 s'agit la d'un service nu~eriquement peu
important, dont l'effectif pourra etre revu a la lumiere de l'experience acquise.
Les deux groupes dont je viens de parler relevent directe~ent de mon Bureau.

20. Toujours dans le contexte des efforts que nous deployons pour mie~~ nous
preparer ~ faire face aux situations nouvelles et a fournir les secours d'urgence
necessaires, nous recommandons une augmentation du Fonds extraordinaire. Etant
donne l'ampleur du nombre des problemes de r~fugies qui ont recemment sur~i, le
montant actuel du Fonds extraordinaire s'est avere tout a fait insuffisant.
L'augmentation recommandee devrait aider a reduire le nombre des appels speciaux.

21. Dans le cadre de nos efforts pour moderniser l'appareil de eestion, je dois
preciser que notre groupe de traitement electronique des donnees est desormais
pleineNent operationnel et a permis la mise au point de progr~~es-machines

interessant principalement les refugies arrives par bateau en Asie du Sud-Est.
Comme je l'ai deja dit, le probleme des rescapes de la mer est loin d'etre resolu
et l'informatisation s'avere extremement utile pour les operations de reinstal
lation et la recherche des proches des refugies. Dans un deuxieme temps, nous
comptons etendre le traitement electronique des donnees a un certain nombre de
domaines a&ninistratifs et financiers.

22. Les activites de formation, dont nous avons deja parle l'an dernier, sont
deso~~ais realite. 11 n'est pas douteux qu'un autre et important moyen d'organiser
jUdicieusement l'expansion de nos activites est de veiller a ce que notre personnel
poscede la formation voulue. C'est pourquoi, au debut de 1980, nous avons mis en
place les moyens necessaires pour assurer l'orientation de base et la formation
des administrateurs et agents des services generaux nouvellement recrutes, tant au
siege que dans les services exterieurs.

23. Toutefois, agir dans une situation d'urgence suppose aussi des competences
specialisees dont ne dispose pas toujours le Haut Commissariat dans ses services,
et qu'on ne peut pas toujours trouver au pied leve aupres d'autres institutions.
En consequence, nous avons decide de recruter et de conserver a notre effectif,
tant que le HCR s'occupera de situations d'urgence d'importance majeure, quelques
experts de domaines fondamentaux tels que la nutrition, l'assainiscement, et la
sante generale, auxquels nous pourrons faire appel immediat~lent lorsque nous serons
confrontes a une nouvelle situation d'urgence, et capables ensuite de fournir des
conseils autorises a notre personnel travaillant sur le terrain.

24. J'en viens maintenant a la question de la coordination de notre action avec
les activites d'autres institutions, a commencer par les institutions du systeme
des Nations Unies. En ce qui concerne le probleme capital de la coordination et de
la gestion de l'assistance humanitaire d'urgence dispensee par les Nations Unies,
j'ai accorde la p~us Grande attention aux d~clarations qu'ont faites plusieurs
delegations a la session d'ete du Conseil economique et social, ainsi quia la
resolution intitulee 1!Efforts internationaux pour repondre aux besoins humanitaires
dans des situations d'urgence i

' . Le Secretaire general des Nations Unies a aussi
evoque le probleme dans son rapport annuel sur l'activite de l'Organisation presente
a la trente-cinquieme session de l'Assemblee generale. 11 a declare qu'''il n'est
que trop evident que l'Organisation continuera a etre confrontee a des situations
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d'urBence, d'une ampleur parfois considerable, dans lesquelles, pour des raisons
pragmatiques et morales, elle sera tenue d'intervenir et ou elle devra d'urgence
assumer le role determinant necessaire pour eviter une tragedie sans nomll

• Le
Secretaire general a estime que Ilr i en ne saurait remplacer l'organisation, la
coordination, l'unification des politiques et la planification prealable conjointe
pour assurer le plein succes et l'utilisation optimale de l'assistance fournie par
la communaute internationale ll

• Dois-je le dire, je ne puis que souscrire aces vues.

25. Pour que la communaute internationale puisse relever le defi avec efficacite,
il faut qu'au sein du systeme des Nations Unies les champs de competence soient
convenablement delimites, pour eviter les lacunes et les doubles emplois.

26. Je me bornerai a examiner cette question du point de vue du Haut Commissariat.
Je voudrais, a cet egard, rappeler brievement l'evolution de son domaine d'activite
au cours des annees. Son mandat initial est clairement defini dans son statut,
qui a ete adopte par l'Assemblee generale des Nations Unies le 14 decembre 1950.
11 couvre les personnes se trouvant hors de leur pays qui ont la crainte bien fondee
d'etre persecutees. Ce mandat reste inchange et entierement valable et s'applique
encore aujourd'hui a un grand nombre de situations dans lesquelles le HCR est appele
a agir. Cependant, confronte a~x evenements et reconnaissant les competences
specialisees acquises par le HCR, la communaute internationale lui a peu a peu
assigne empiriquement, notamment par l'intermediaire de l'Assemblee generale des
Nations Unies, d'autres taches qui ont introduit des changements importants dans
ses preoccupations. 11 y a eu, pour commencer, la notion de bons offices,
introduite pour la premiere fois par L"AssembLee generale des 1957. 'Pendant les
annees qui ont suivi, apres le reglement de conflits ou l'acces a l'independance
de tel ou tel pays, le HCR a ete appele non seulement a coordonner des operations
massives de rapatriement librement consenti, dans le sens de son mandat initial,
mais aussi a mettre sur pied des programmes en vue d'une readaptation initiale de
ceux qui regagnaient leurs pays d'origine. D'autre part, il s'est vu de plus en
plus confier des responsabilites en ce qui concerne des personnes deplacees par
suite de conflits ou de changements radicaux intervenus dans leurs pays sur le plan
politique, social ou economique. Les bases institutionnelles de cette evolution se
trouvent - avec le statut - dans les resolutions successives de l'Assemblee generale
des Nations Unies, qui doivent guider notre action dans des situations d'urgence.

27. Si la situation d'urgence concerne des refugies relevant de son mandat, le
Haut Commissariat est evidemment - automatiquement pourrais-je dire - pret a jouer
un role de premier plan conformement au mandat qui lui a ete assigne par l'Assemblee
generale des sa creation. Lorsqu'il s'agit d'anciens refugies regagnant leur pays
- et c'est la une tendance dont je me felicite et qui se manifeste a grande echelle
depuis une dizaine d'annees - le HCR a ete appele a coordonner les operations de
retour, d'accueil, de premiers secours et de readaptation. L'Assemblee generale
des Nations Unies, dans ses resolutions successives consacrees au rapport du
Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies, a specifiquement considere
les anciens refugies rapatries comme un groupe dont le HCR devait s'occuper. Je
suis certainement pret a continuer a jouer un role de coordination dans de tels cas.

28. En ce qui concerne les persQnnes deplacees, la question est plus complexe et
il est difficile de donn~r des directives quant a la maniere de faire face a une
situation concrete. Les personnes deplacees p~uvent etre deracinees dans leur pays
meme, ou traverser une frontiere internationale, et les causes du deracinement
peuvent etre naturelles, ilnputables a l'homme, ou les deux. 11 arrive que diverses
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causes soient impossibles a dissocier. Comme dans tous les problemes humains, les
situations tres nettes sont assez rares, et rationaliser les responsabilites n'est
peut-etre pas toujours une tache facile. On a jusqu'ici recouru a des methodes
ad hoc et la question des personnes deplacees est evoquee depuis plusieurs annees
dans les resolutions de l'Assemblee generale relatives aux activites du HCR. Ce
dernier est pret a contribuer pour sa part a l'aide fournie aces deracines du fait
de catastrophes imputables a l'homme.

29. Apres avoir parle du systeme des Nations Unies, je voudrais naturellement dire
aussi quelques mots des organisations non ~ouvernementales. Leur role dans
l'accueil, l'orientation et l'integration des refugies et dans les secours dont
ils beneficient est bien connu et une pleine et entiere cooperationavec elles est
indispensable, pour le grand benefice des refugies. Le HCR ne l'oublie jamais et
je voudrais, une fois de plus, leur dire toute sa gratitude et souligner leur
importance dans l'ensemble du systeme. Je dirais la meme chose d'organisations
telles que la Ligue des societes de la Croix-Rouge, le Comite international de la
Croix-Rouge et le Comite intergouvernemental pour les migrations europeennes, qui
aident si efficacement a resoudre les problemes de leur competence particuliere.

30. rlonsieur le President, la question de nos communications avec l'exterieur est
tres importante. D'abord et surtout, il est absolument indispensable de maintenir
des contacts tres souples et constructifs avec les gouvernements. Que les gouver
nements accueillent des r~fugies en petit ou en grand nombre, qu'ils contribuent
financierement a la solution des problemes de refugies ou prennent d'autres mesures
pour aider des refugies, leur appui individuel - dont la somme constitue un effort
universel gigantesque - est indispensable, et l'absence de cet appui risque d'avoir
les consequences les plus defavorables.

31. La plupart des pays de premier asile dans le monde sont des ~ays en develop
pement. Bien que les refugies puissent - ou meme doivent - constituer un element
tres utile aux pays qui les accue i Ll.errt , le fait est qu' ils commencerrt souvent par
constituer un fardeau, surtout lorsqu'ils arrivent en grand nombre dans un pays
confronte a des difficultes economiques et a des problemes de developpement.
L'110spitalite menagee dans ces conditions est d'autant plus precieuse.

32. Les pays qui apportent des contributions aux programmes du HCR sont aussi
confrontes a des besoins croissants. Pour ne considerer qu'un seul aspect,
c'est-a-dire les besoins financiers du HCR, nous constatons que nos depenses
totales, qui etaient de 25 millions de dollars il y a sept ans, vont normalemeilt
atteindre 500 millions de dollars en 1980 et sans doute un montant analogue - il
faut esperer qu'il ne sera pas plus eleve - en 1981. Je suis profondement
reconnaissant a tous ceux dont la generosite a permis de pourvoir jusqu'ici aux
besoins, en depit de leur ampleur.

33. 11 va de soi que des contacts directs ont toujours ete maintenus avec les
gouvernements par les delegues que j'ai dans un grand nombre de pays, ainsi que par
moi-meme et mes collegues a l'occasion de nos missions officielles. Nous avons
toutefois etudie ~lus particulierement les moyens de renforcer les contacts, a
Geneve meme, entr~ les membres du Comite executif et le HCR. Des dispositions
utiles ont ete prises dans ce sens pendant l'annee, car nous avons juge de plus en
plus necessaire de communiquer des informations sur le deroulement de nos activites
entre les sessions du Comite executif. Deferant au desir exprime l'an dernier par
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un certain no~bre d'eminents representants des ~ays africains, nous avons aussi
Jeveloppe nos coatacts avec les Etats africains a Geneve, ou j'ai convoque deux
fois, cette Qnnee, des reunions informeJles de representants permanents d'Etats
africains accredites aunres de l'Office des ~ations Unies ~ Geneve. Ces rencontres
se sont revelees tres f~uctueuses et je me propose d'en avoir d'autres. Dans ce
contexte, l'un des sujets de dialogue importants sera la convocation d'une
conference SLIT l'assistance internationale pour les annonces de contributions aux
refusies en Afrique. Je r.le suis vivement f~licite de l'initiative que des go~ver

nements africains ant prise recemment d'etudier les possibilites de tenir une telle
conference. Le Haut Commissariat est pret a jouer un role actif, conformement aux
resolutions adoptees par l'OUA et le Conseil economique et social, ~our en assurer
le succes. Je sais que je peux compteI' sur l'appui du Comite executif pour
atteindre cet objectif.

34. COIDnle il ctait devenu traditionnel depuis des annees, nous avons continue a
tenir des reunions informelles de representants permanents a Geneve d'Etats membres
du Comite executif. Nous en avons tenu deux, l'une en janvier et l'autre en juin,
pendant lesquelles j'ai tente de presenter un expose recapitulatif concis de nos
activites et des proGres realises a l'enoque. Des reunions ad hoc a la partici
pation plus reduite ont aussi ete tenues dans la mesure des besoins, et des infor
mations ont tte diffusees dans des lettres periodiques sur l'etat d'avancement de
nos principaux prosr~mes. Je pense que nous pouvons encore ameliorer le caractere
et la frequence des informations que nous fournissons aux membres du Comit~ sur nos
activites, en particulier sur nos nouveaQX programmes lorsque nous faisons appel a
votre appui. sur leur mise en oeuvre et les modifications qu'il faut y apporter.
Inversement, nous attachons le plus grand prix a recevoir une orientation et des
conseils des membres du Comite executif, avec lesquels nous des irons maintenir un
dialogue des plus constructifs.

35. Nous sommes naturellement toujours disposes a fournir des informations de
caractere general ou, plus particulierement, sur les aspects fondamentaux de nos
progra~Mes l tout pays ou groupe de pays qui pourrait en demander. Un certain
nombre de delegations pensent peut-etre qu'il faudrait faire davantage. Je
solli1aite ~ue nous restions plus pragmatiques que formels dans notre recherche de
formules appropriees.

36. Ces dernieres Rnnees, nous avons assiste a un accroissement considerable de
l'interet temoigne au probleme des refugies par les moyens d'information et
l'opinion publique. 11 s'agit d'une source importante dia~pui a la cause des
refugies et dont il faut tenir compte. Aussi, pendant l'annee, avons-nous developpe
nos activites en ce sens. De nouveaux fil~s ant ete produits dont l'un, qui passe
en revue les dix dernieres annees de nos activites, vient d'etre termine et sera
projete devant vous pendant la presente session. Des equipes de journalistes
internationaQx interesses pRr les questions de refugies se sont rendues dans un
certain nOillbre Je pays africains. L'une d1elles va bientot aller en Asie et un
seminaire sur les refugies, d'une duree de deux jours, et destine a des journalistes
aura lieu en novem~re en Amerique latine. Nous avans fait de nouveaux efforts en
ce qui concerne la docwnentation imprimee, notmrrment a l'occasion de la Journee
du refugie africain, le 20 juin~ernier, et en ce qui concerne les activites du
HCR en Afrique depuis dix ans.
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37. Telles sont, Monsieur le President, les idees dont je voulais faire part au
Comite aussi bien sur les problemes auxquels nous nous sommes heurtes que sur notre
volonte de les resoudre et des efforts que nous faisons pour cela. Depuis quelques
annees, les problemes de refugies ant pris beaucoup d'amplel1r, ce qui nous a conduits
a recourir toujours davantage aux gouvernements, a nous engager de plus en plus
profondement et, par suite, a developper d'une fagon considerable les services et
l'effectif de 1 'Organisation. Je tiens a cet egard a exprimer mes remerciements
sinceres aux gouvernements, et en particulier aux membres du Comite executif, pour
leur appui sans defaillance qui est pour moi a la fois un encouragement quotidien
et un encouragement a long terme dans l'execution de ma tache. Je sais que ceux
qui nous apportent leur appui souhaitent porter une attention accrue a la maniere
dont nous nous acquittons de la tache que la communaute internationale nous a
confiee. Je serai heureux de repondre a leur desir s car un dialogue constructif
sera necessairement a liavantage des refugies. Je me rejouis donc a la perspective
de nos discussions.

38. En terminant, je voudrais rendre hommage a taus les efforts individuels
deployes dans le monde entier, souvent dans un anonymat complet, par ceux qui aident
les refugies dans le malheur en offrant des fonds ou des biens en nature, et en leur
apportant un peu de chaleur humaine. L'hospitalite menagee par un etre humain a un
autre, par une famille a une autre. sont autant d'elements qui etayent le fragile
edifice de la solidarite internationale avec les deracines. Le but d'une telle
soliJarite est d'apporter aux refugies un espoir nouveau, leur menager une existence
nouvelle et, surtout, une dignite nouvelle. Les refugies apparaissent des que la
dignite humnine est bafouee; aider les refugies, c'est aider a restaurer la
dignite humaine.
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